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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CE) No 305/2000 DE LA COMMISSION
du 10 février 2000

établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains
fruits et légumes

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 3223/94 de la Commission du
21 décembre 1994 portant modalités d'application du régime à
l'importation des fruits et légumes (1), modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 1498/98 (2), et notamment son article
4, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 3223/94 prévoit, en application
des résultats des négociations commerciales multilaté-
rales du cycle d'Uruguay, les critères pour la fixation par
la Commission des valeurs forfaitaires à l'importation
des pays tiers, pour les produits et les périodes qu'il
précise dans son annexe.

(2) En application des critères susvisés, les valeurs forfai-
taires à l'importation doivent être fixées aux niveaux
repris à l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les valeurs forfaitaires à l'importation visées à l'article 4 du
règlement (CE) no 3223/94 sont fixées comme indiqué dans le
tableau figurant en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 11 février 2000.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 10 février 2000.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 337 du 24.12.1994, p. 66.
(2) JO L 198 du 15.7.1998, p. 4.
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 10 février 2000, établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la
détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes

(EUR/100 kg)

Code NC Code des pays tiers (1) Valeur forfaitaire
à l'importation

0702 00 00 052 109,0
204 50,9
212 104,9
624 214,0
999 119,7

0707 00 05 052 132,5
628 159,4
999 145,9

0709 10 00 220 190,9
999 190,9

0709 90 70 052 130,2
204 70,3
628 144,3
999 114,9

0805 10 10, 0805 10 30, 0805 10 50 052 40,2
204 41,5
212 40,9
624 53,0
999 43,9

0805 20 10 052 52,8
204 62,2
999 57,5

0805 20 30, 0805 20 50,
0805 20 70, 0805 20 90 052 63,2

204 68,1
464 143,4
600 77,7
624 69,1
999 84,3

0805 30 10 052 40,8
600 58,4
999 49,6

0808 10 20, 0808 10 50, 0808 10 90 060 48,0
400 91,4
404 81,2
720 65,8
728 76,8
999 72,6

0808 20 50 388 94,6
400 108,8
528 97,1
720 53,6
999 88,5

(1) Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) no 2543/1999 de la Commission (JO L 307 du 2.12.1999, p. 46). Le code «999»
représente «autres origines».
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RÈGLEMENT (CE) No 306/2000 DE LA COMMISSION
du 10 février 2000

concernant la délivrance de certificats d'importation pour les viandes bovines de haute qualité,
fraîches, réfrigérées ou congelées

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 936/97 de la Commission du 27 mai
1997 portant ouverture et mode de gestion des contingents
tarifaires pour les viandes bovines de haute qualité, fraîches,
réfrigérées ou congelées et pour la viande de buffle congelée (1),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 134/1999 (2),

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 936/97 prévoit en ses articles 4 et
5 les conditions des demandes et la délivrance des certi-
ficats d'importation des viandes visées en son article 2
point f).

(2) Le règlement (CE) no 936/97 à son article 2 point f), a
fixé à 11 500 t la quantité de viandes bovines de haute
qualité, fraîches, réfrigérées ou congelées, originaires et
en provenance des États-Unis d'Amérique et du Canada,
pouvant être importées à des conditions spéciales pour
la période du 1er juillet 1999 au 30 juin 2000.

(3) Il y a lieu de rappeler que les certificats prévus par le
présent règlement ne peuvent être utilisés pendant toute
leur durée de validité que sous réserve des régimes
existant en matière vétérinaire,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

1. Chaque demande de certificat d'importation, déposée du
1er au 5 février 2000 pour les viandes bovines de haute qualité,
fraîches, réfrigérées ou congelées, visées à l'article 2, point f), du
règlement (CE) no 936/97 est satisfaite intégralement.

2. Des demandes de certificats peuvent être déposées,
conformément à l'article 5 du règlement (CE) no 936/97, au
cours des cinq premiers jours du mois de mars 2000 pour
7 741,50 t.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 11 février 2000.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 10 février 2000.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 137 du 28.5.1997, p. 10.
(2) JO L 17 du 22.1.1999, p. 22.
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DÉCISION No 307/2000/CECA DE LA COMMISSION
du 10 février 2000

instituant un droit antidumping provisoire sur les importations de certains produits plats laminés à
chaud en aciers non alliés originaires de la République populaire de Chine, de l'Inde et de

Roumanie

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne du charbon
et de l'acier,

vu la décision no 2277/96/CECA de la Commission du 28
novembre 1996 relative à la défense contre les importations
qui font l'objet d'un dumping de la part de pays non membres
de la Communauté européenne du charbon et de l'acier (1),
modifiée par la décision no 1000/1999/CECA (2), et notamment
ses articles 7 et 8,

après consultation du Comité consultatif,

considérant ce qui suit:

A. PROCÉDURE

(1) Le 13 mai 1999, la Commission a annoncé, par un avis
(ci-après dénommé «l'avis d'ouverture») publié au Journal
officiel des Communautés européennes (3), l'ouverture d'une
procédure antidumping concernant les importations
dans la Communauté de certains produits plats laminés
à chaud en aciers non alliés originaires de la République
populaire de Chine (ci-après dénommée «la Chine»), de
l'Inde et de Roumanie et a entamé une enquête confor-
mément à l'article 5 de la décision no 2277/96/CECA
(ci-après dénommée «la décision de base»).

(2) La procédure a été ouverte à la suite d'une plainte
déposée par Eurofer au nom de producteurs communau-
taires représentant une proportion majeure de la produc-
tion communautaire totale du produit concerné au sens
des articles 4, paragraphe 1, et 5, paragraphe 4, de la
décision de base. La plainte contenait des éléments de
preuve de l'existence du dumping dont fait l'objet le
produit concerné et du préjudice important en résultant.
Ces éléments de preuve ont été jugés suffisants pour
justifier l'ouverture d'une procédure.

(3) Conformément à l'article 5, paragraphe 11, de la déci-
sion de base, la Commission en a officiellement avisé les
producteurs communautaires à l'origine de la plainte, les
producteurs-exportateurs, les importateurs, les fournis-
seurs et les utilisateurs notoirement concernés, de même
que leurs associations représentatives et les représentants
des pays exportateurs. Conformément à l'article 6, para-
graphe 5, de la décision de base, la Commission a égale-
ment donné aux parties directement concernées l'occa-
sion de faire connaître leur point de vue par écrit et de
demander une audition.

(4) Tous les producteurs-exportateurs ainsi que la plupart
des producteurs et importateurs communautaires à l'ori-
gine de la plainte ont fait connaître leur point de vue par
écrit.

Toutes les parties concernées qui ont demandé une audi-
tion dans le délai fixé et qui ont indiqué qu'elles étaient
susceptibles d'être affectées par le résultat de la procé-
dure et qu'il y avait des raisons particulières de les
entendre, ont été entendues.

(5) Afin de permettre aux producteurs-exportateurs en
Chine qui le souhaitaient de présenter une demande
d'attribution du statut d'économie de marché ou de trai-
tement individuel, la Commission a envoyé aux produc-
teurs-exportateurs chinois notoirement concernés des
formulaires de demande de statut d'économie de
marché/de traitement individuel.

(6) La Commission a envoyé un questionnaire à toutes ces
parties ainsi qu'à celles qui se sont fait connaître dans le
délai précisé dans l'avis d'ouverture.

La Commission a reçu des réponses à ses questionnaires:

— de 11 producteurs communautaires à l'origine de la
plainte,

— de 8 producteurs-exportateurs dans les pays
concernés,

— d'un importateur indépendant dans la Communauté,

— d'un importateur communautaire lié aux produc-
teurs-exportateurs et

— de 4 sociétés utilisatrices dans la Communauté.

(7) La Commission a recherché et vérifié toutes les informa-
tions jugées nécessaires aux fins d'une détermination
préliminaire et a effectué des visites de vérification sur
place, si nécessaire, auprès des sociétés suivantes:

Producteurs communautaires à l'origine de la plainte

— Aceralia Corporacion Sid., Madrid, Espagne

— British Steel Plc, Londres, Royaume-Uni

— Dillinger, Dillingen, Allemagne

— GTS, Dunkerque, France

— ILVA SpA, Gênes, Italie

— Palini et Bertoli, San Giorgio di Nogaro, Italie

— Salzgitter, Salzgitter, Allemagne

— Thyssen Krupp Stahl AG, Duisbourg, Allemagne

— Trametal, Gênes, Italie

— Voest Alpine, Kindberg, Autriche

(1) JO L 308 du 29.11.1996, p. 11.
(2) JO L 122 du 12.5.1999, p. 35.
(3) JO C 133 du 13.5.1999, p. 17.
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Producteurs-exportateurs

a) Chine
— Angang New Steel Company Ltd, Anshan City
— Jinan Iron & Steel Group Corporation, Jinan
— Maanshan Iron & Steel Co. Ltd, Maanshan
— Qinhuangdao Shougang Plate Mill Co. Ltd,
Qinhuangdao

— Shanghai Pu Dong Iron & Steel Co. Ltd, Shanghai
— Wuyang Iron and Steel Co. Ltd, Wugang City

b) Inde
— Steel Authority of India Ltd, New Delhi

c) Roumanie
— Sidex SA, Galati

Importateur-utilisateur indépendant dans la Communauté
— Olan SA, Araia, Espagne

Importateur dans la Communauté lié aux producteurs-exporta-
teurs

Roumanie: Sidex International plc, Londres,
Royaume-Uni

(8) L'enquête relative aux pratiques de dumping a couvert la
période du 1er janvier 1998 au 31 mars 1999 (ci-après
dénommée «période d'enquête»). L'examen du préjudice
a couvert la période de 1995 à la fin de la période
d'enquête (ci-après dénommée «période considérée»).

B. PRODUIT CONCERNÉ ET PRODUIT SIMILAIRE

1. Produit concerné

(9) Les produits concernés sont les produits plats en aciers
non alliés, non enroulés, simplement laminés à chaud,
sans motifs en relief, d'une épaisseur excédant 10 mm et
d'une largeur de 600 mm ou plus, relevant des codes
NC ex 7208 51 30 (code TARIC 7208 51 30*10),
ex 7208 51 50 (code TARIC 7208 51 50*10),
ex 7208 51 91 (code TARIC 7208 51 91*10) et
ex 7208 51 99 (code TARIC 7208 51 99*10), ou d'une
épaisseur de 4,75 mm à 10 mm et d'une largeur de
2 050 mm ou plus, relevant des codes NC
ex 7208 52 91 (code TARIC 7208 52 91*10), et origi-
naires de Chine, de l'Inde ou de Roumanie.

Les tôles quarto sont généralement fabriquées au moyen
de plaques de laminage à chaud et peuvent appartenir à
différentes catégories et présenter différentes dimensions.
La majorité des importations dans la Communauté en
provenance de pays tiers comprend les catégories stan-
dard du type «aciers de construction» (telles que S235,
S275 et S275 selon EN 10025 d'Euronorm), les catégo-
ries destinées à la construction navale et à la fabrication
de chaudières (selon EN 10207).

L'enquête a montré que bien que les importations en
provenance des pays en question concernent plus parti-
culièrement certains codes NC, elles couvrent l'ensemble
des différents types de tôles quarto décrits ci-dessus.

2. Produit similaire

(10) L'enquête a montré que non seulement les caractéris-
tiques physiques, techniques et chimiques et les utilisa-
tions de base, mais également les catégories et l'éventail
des dimensions du produit concerné importé des pays
en question sont identiques ou comparables aux
produits fabriqués dans la Communauté. Il en va de
même pour le produit exporté vers la Communauté par
rapport à celui vendu sur les marchés intérieurs en Inde
et en Roumanie.

(11) Sur cette base, il a été conclu que les tôles quarto
produites dans les pays concernés et vendues sur les
marchés intérieurs indien et roumain, celles exportées
vers la Communauté des trois pays et celles produites et
vendues par l'industrie communautaire sur le marché de
la Communauté sont similaires au sens de l'article 1er,
paragraphe 4, de la décision de base.

C. DUMPING

1. Valeur normale

1.1. Chine

1.1.1. Tra i tement d 'économie de marché

(12) Conformément à l'article 2, paragraphe 7, point b), de la
décision de base, dans le cas d'enquêtes antidumping
concernant les importations en provenance de Chine, la
valeur normale est déterminée conformément aux para-
graphes 1 à 6 de cet article pour les producteurs
pouvant prouver qu'ils satisfont aux critères énoncés à
l'article 2, paragraphe 7, point c), c'est-à-dire que les
conditions d'une économie de marché prévalent pour
eux.

(13) Six sociétés chinoises ont demandé à bénéficier du traite-
ment d'économie de marché. L'enquête dans leurs locaux
a toutefois montré qu'elles subissaient toutes une
influence significative de la part de l'État. En fait, il s'est
avéré qu'en ce qui concerne l'accès aux matières
premières, l'intervention de l'État, la vérification des
comptes, le troc et la propriété foncière, les critères
énoncés à l'article 2, paragraphe 7, point c), de la déci-
sion de base, n'étaient pas satisfaits. Plus spécifiquement,
les critères visés au premier tiret de l'article 2, para-
graphe 7, point c), n'ont pas été remplis par cinq
sociétés, ceux visés au deuxième tiret par deux sociétés,
ceux visés au troisième tiret par quatre sociétés et ceux
visés au quatrième tiret par trois sociétés. En outre,
toutes ces sociétés appartenaient entièrement ou partiel-
lement à l'État.

Pour ces raisons, il a été conclu qu'aucune de ces
sociétés ne pouvait bénéficier du traitement d'une
économie de marché.

(14) Les sociétés concernées et l'industrie communautaire ont
été informées des conclusions et ont eu la possibilité de
présenter des observations.
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1.1.2. Pays analogue

(15) Conformément à l'article 2, paragraphe 7, de la décision
de base, un pays à économie de marché analogue a dû
être choisi pour l'établissement de la valeur normale
pour les sociétés chinoises n'opérant pas dans les condi-
tions d'une économie de marché. À cet effet, le plaignant
a proposé Taïwan ou, à titre d'alternative, le Mexique et
la Commission a proposé Taïwan. Les sociétés chinoises
se sont opposées à ce choix dans le délai précisé dans
l'avis d'ouverture et ont proposé l'Inde comme pays
analogue. Elles ont souligné que l'Inde était un grand
producteur d'acier dont les caractéristiques de produc-
tion étaient similaires à celles de la Chine. L'Inde avait
des coûts de production comparables à ceux de la Chine
dans la mesure où elle disposait également de ses
propres mines de charbon et de fer.

(16) Les producteurs à Taïwan et au Mexique n'ayant pas
accepté de coopérer, la Commission a envisagé l'Inde et
la Roumanie. L'Inde a été jugée le pays le plus approprié
des deux dans la mesure où le marché intérieur indien
était le plus grand en taille et était caractérisé par un
grand nombre de producteurs locaux concurrents. En
outre, comme expliqué plus en détail ci-dessous, les
ventes intérieures en Inde étaient représentatives pour les
exportations de Chine vers la Communauté, tant en
termes de volume que de types de produit.

1.1.3. Déterminat ion de la va leur normale

(17) Comme expliqué ci-dessus, la valeur normale a été
établie sur la base des prix intérieurs du producteur-
exportateur indien.

(18) Conformément à l'article 2, paragraphe 2, de la décision
de base, les ventes intérieures du produit similaire du
producteur-exportateur indien au cours de la période
d'enquête ont été effectuées en quantités suffisantes dans
la mesure où elles ont représenté en général et par type
plus de 5 % du volume du produit concerné exporté de
Chine vers la Communauté européenne.

(19) La Commission a ensuite évalué, sur une base type par
type, si les ventes indiennes du produit similaire avaient
été effectuées au cours d'opérations commerciales
normales au sens de l'article 2, paragraphe 4, de la
décision de base. À cet effet, le coût unitaire complet de
production au cours de la période d'enquête a été
comparé au prix unitaire de chaque transaction inté-
rieure effectuée au cours de cette période. Lorsque, par
type de produit, le volume des ventes intérieures à un
coût supérieur au coût unitaire a représenté au moins
80 % des ventes et lorsque le prix moyen pondéré était
égal ou supérieur aux coûts moyens pondérés, la valeur
normale a été établie sur la base des prix moyens
pondérés effectivement payés pour toutes les ventes
intérieures. Dans les autres cas, la valeur normale a été
établie sur la base des prix moyens pondérés effective-
ment payés pour les ventes intérieures bénéficiaires
restantes, étant donné que le volume des transactions
rentables n'était pas inférieur à 10 % des ventes. Ensuite,

une valéur normale moyenne pondérée par code NC a
été déterminée.

1.2. Inde et Roumanie

(20) Aux fins d'établir la valeur normale, il a d'abord été
déterminé pour chacun des producteurs-exportateurs
ayant coopéré si le volume total des ventes intérieures
du produit concerné était représentatif au sens de l'ar-
ticle 2, paragraphe 2, de la décision de base, c'est-à-dire
si ces ventes ont représenté 5 % ou plus du volume des
ventes du produit concerné exporté vers la Commu-
nauté. Il s'est avéré que le volume des ventes intérieures
de tous les producteurs-exportateurs ayant coopéré ont
représenté plus de 5 % des ventes à l'exportation.

(21) Il a ainsi été examiné pour chaque producteur-exporta-
teur si les ventes intérieures totales de chaque type de
produit ont constitué 5 % ou plus du volume des ventes
du même type exporté vers la Communauté.

(22) Pour les types de produits représentatifs, on a évalué si
des ventes suffisantes avaient été effectuées au cours
d'opérations commerciales normales au sens de l'article
2, paragraphe 4, de la décision de base.

(23) Lorsque, par type de produit, le volume des ventes inté-
rieures à un coût supérieur au coût unitaire a représenté
au moins 80 % des ventes et lorsque le prix moyen
pondéré était égal ou supérieur aux coûts moyens
pondérés, la valeur normale a été établie sur la base des
prix moyens pondérés effectivement payés pour toutes
les ventes intérieures. Dans les autres cas, la valeur
normale a été établie sur la base des prix moyens
pondérés effectivement payés pour les ventes intérieures
bénéficiaires restantes, à condition que le volume des
transactions rentables soit inférieur à 80 % mais supé-
rieur à 10 % des ventes.

(24) Pour les types pour lesquels le volume des ventes inté-
rieures était inférieur à 5 % du volume des exportations
vers la Communauté et dans les cas où le volume des
transactions rentables était inférieur à 10 %, il a été
considéré que les ventes intérieures des types correspon-
dants ont été effectuées en quantités insuffisantes au sens
de l'article 2, paragraphes 2 et 4, de la décision de base
et ont donc été écartées. Dans ces cas, en l'absence de
ventes intérieures représentatives par d'autres produc-
teurs dans le pays concerné, la valeur normale a été
construite sur la base des coûts de production supportés
par le producteur-exportateur concerné pour le type de
produit exporté en question, majorés d'un montant
raisonnable correspondant aux frais de vente, dépenses
administratives et autres frais généraux et au bénéfice,
conformément à l'article 2, paragraphes 3 et 6, de la
décision de base. Pour chaque producteur-exportateur,
les frais de vente, dépenses administratives et autres frais
généraux supportés ont été basés sur ses ventes inté-
rieures représentatives et la marge bénéficiaire sur ses
ventes intérieures représentatives effectuées au cours
d'opérations commerciales normales.
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(25) En ce qui concerne le producteur-exportateur indien, ses
ventes intérieures du produit concerné étaient soit
directes, soit indirectes. Les ventes directes étaient expé-
diées directement de l'usine au client indépendant tandis
que les ventes indirectes séjournaient dans les entrepôts
de succursales réparties sur l'ensemble de l'Inde.

Pendant l'enquête sur place, il a été constaté que la
qualité du produit se détériorait dans ces entrepôts et
que de nombreuses remises étaient accordées sur ces
ventes pour différentes raisons, la plus fréquente étant
qu'il s'agissait d'un produit de qualité moindre. En outre,
ces remises étant accordées de différentes manières, la
société n'a pas été en mesure d'identifier les transactions
ayant bénéficié d'une remise au titre de la qualité. En
outre, les ventes à l'exportation ont uniquement
concerné les produits de première qualité.

Pour ces raisons, il a été décidé d'établir provisoirement
la valeur normale sur la base des ventes directes puisqu'il
a été constaté qu'elles étaient comparables aux ventes à
l'exportation en termes de qualité et ont été vendues en
quantités suffisantes.

2. Prix à l'exportation

2.1. Chine

(26) L'enquête a montré que toutes les ventes à l'exportation
du produit concerné ont été effectuées à des clients
indépendants dans la Communauté. Les prix à l'exporta-
tion ont donc été calculés conformément à l'article 2,
paragraphe 8, de la décision de base, c'est-à-dire sur la
base des prix effectivement payés ou à payer par ces
clients indépendants.

(27) La comparaison entre les données concernant les expor-
tations vers la Communauté fournies par les produc-
teurs-exportateurs ayant coopéré et les statistiques d'Eu-
rostat ayant montré que ces exportations n'ont repré-
senté que 74 % de celles figurant dans Eurostat, il a été
conclu que les ventes restantes devaient être établies sur
la base des données d'Eurostat qui ont été considérées
comme représentatives à cet effet.

2.2. Inde et Roumanie

(28) Lorsque les ventes à l'exportation vers la Communauté
ont été effectuées directement à des importateurs indé-
pendants, les prix à l'exportation ont été établis sur la
base des prix effectivement payés ou à payer, conformé-
ment à l'article 2, paragraphe 8, de la décision de base.

(29) Lorsque les ventes à l'exportation ont été effectuées à des
importateurs dans la Communauté liés au producteur-
exportateur, les prix à l'exportation ont été déterminés
sur la base des prix auxquels les produits importés ont
été revendus pour la première fois à un acheteur indé-
pendant dans la Communauté, conformément à l'article
2, paragraphe 9, de la décision de base. Des ajustements
ont été opérés pour tous les coûts supportés entre l'im-
portation et la revente, y compris une marge raisonnable
pour les frais de vente, dépenses administratives et autre

frais généraux et un bénéfice de 5 % provisoirement
établi sur la base des informations disponibles.

3. Comparaison

(30) Aux fins d'une comparaison équitable, il a été dûment
tenu compte, sous la forme d'ajustements, des diffé-
rences dont il a été démontré qu'elles affectaient la
comparabilité des prix, conformément à l'article 2, para-
graphe 10, de la décision de base. Sur cette base, des
ajustements ont été opérés au titre des rabais, du trans-
port, de l'assurance, de la manutention, du chargement
et des coûts accessoires, du crédit et des commissions.

(31) La société en Inde a demandé un ajustement au titre des
impositions à l'importation. Conformément à l'article 2,
paragraphe 10, point b), de la décision de base, cette
demande a été refusée dans la mesure où il n'a pas été
démontré que les matériaux sur lesquels les droits à
l'importation étaient dus avaient été physiquement
incorporés dans les produits concernés vendus sur le
marché intérieur et que les droits à l'importation
n'avaient pas été perçus ou avaient été remboursés
lorsque les produits avaient été exportés vers la Commu-
nauté.

4. Marges de dumping

4.1. Méthode générale

(32) Conformément à l'article 2, paragraphes 10 et 11, de la
décision de base, les marges de dumping ont été établies
sur la base d'une comparaison de la valeur normale
moyenne pondérée par type de produit et du prix à
l'exportation moyen pondéré au niveau départ usine
pour le même type de produit et au même stade
commercial. En ce qui concerne l'Inde et la Roumanie, la
comparaison a été effectuée au niveau départ usine et
pour la Chine au niveau fob.

(33) Afin d'assurer l'efficacité des mesures, une marge rési-
duelle de dumping a dû être déterminée pour chaque
pays concerné. À cet effet, la Commission a comparé,
pour chaque pays concerné, le volume des importations
correspondant aux producteurs-exportateurs ayant
coopéré avec le volume total des importations origi-
naires des pays exportateurs tel que figurant dans les
statistiques d'importation d'Eurostat. En conséquence,
pour l'Inde, il a été constaté que le niveau de la coopéra-
tion était élevé (86 %). La Commission a donc jugé
approprié de fixer la marge de dumping pour les sociétés
n'ayant pas coopéré au niveau de la marge individuelle
de dumping la plus élevée établie pour le producteur-
exportateur ayant coopéré dans le pays concerné. Étant
donné que pour la Roumanie, le volume des exporta-
tions du seul producteur-exportateur ayant coopéré
n'était que de 27 % par rapport aux données d'Eurostat,
la marge antidumping résiduelle a été fixée au niveau de
la marge de dumping trimestrielle la plus élevée établie
dans ce pays pour un seul type de produit vendu en
quantités représentatives. Cette manière de procéder a
également été jugée nécessaire afin d'éviter de récom-
penser le défaut de coopération et d'inciter au contour-
nement.
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(34) Les six producteurs-exportateurs chinois ont demandé
un traitement individuel, c'est-à-dire la détermination
d'une marge individuelle de dumping sur la base des prix
à l'exportation individuels des sociétés.

La Commission a vérifié si ces sociétés jouissaient en fait
et en droit du degré d'indépendance nécessaire par
rapport à l'État chinois.

Aucune des sociétés concernées n'a montré, à la satisfac-
tion de la Commission, qu'elle satisfaisait à tous les
critères. L'absence d'intervention de l'État n'a notamment
pu être garantie. Certaines sociétés n'ont pas démontré
qu'elles contrôlaient intégralement leur approvisionne-
ment en matières premières et en intrants en général. En
outre, toutes ces sociétés appartenaient entièrement ou
partiellement à l'État. En conséquence, il a été décidé de
n'accorder le bénéfice du traitement individuel à aucune
de ces sociétés.

(35) Les marges de dumping, exprimées en pourcentage du
prix caf frontière communautaire, se présentent comme
suit:

4.2. Chine 34,3 %

(36) Étant donné que les six producteurs-exportateurs ayant
coopéré n'ont pas bénéficié du statut d'économie de
marché ni du traitement individuel, leurs prix à l'expor-
tation et ceux figurant dans Eurostat ont été pris en
considération afin de couvrir l'ensemble des exportations
de la Chine vers la Communauté. En conséquence, la
comparaison n'a pu être effectuée que sur la base du
code douanier (code NC).

4.3. Inde

(37) Steel Authority of India Ltd 51,1 %
Marge résiduelle 51,1 %

4.4. Roumanie

(38) Sidex SA 14,4 %
Marge résiduelle 52,6 %

D. PRÉJUDICE

1. Définition de l'industrie communautaire

1.1. Production communautaire totale

(39) Dans la Communauté, les produits concernés sont fabri-
qués par:
— douze producteurs ayant déposé la plainte,
— cinq producteurs communautaires soutenant la
plainte et

— un producteur communautaire ne soutenant pas la
plainte.

(40) Plusieurs producteurs-exportateurs ont fait valoir que
certains producteurs communautaires à l'origine de la
plainte avaient importé des produits plats laminés à
chaud en aciers non alliés des pays concernés par la
procédure au cours de «la période d'enquête». La
Commission a donc examiné si certains d'entre eux
devaient être exclus de la définition de la production
communautaire.

Il a été constaté qu'aucun des producteurs cités n'avait
lui-même importé le produit en question. Une société
commerciale appartenant au même groupe qu'un
producteur communautaire à l'origine de la plainte avait
toutefois procédé à des importations de ce produit au
cours de la période d'enquête. Il s'est avéré que cette
société, qui achetait de l'acier dans le monde entier,
notamment auprès du producteur appartenant au même
groupe, et vendait principalement dans les pays tiers
pour son propre compte, agissait de façon indépendante.
En fait, de par la structure du groupe auquel les deux
sociétés appartiennent, chacune d'elles gère ses propres
comptes financiers, présente des rapports annuels
distincts et n'a aucun accord de transfert de pertes et
profits avec le holding. En outre, chacune rempli des
déclarations d'impôt distinctes, a son propre conseil
d'administration et entretient des relations commerciales
avec les autres sociétés du groupe en toute liberté et
dans les mêmes conditions qu'avec d'autres sociétés sans
aucun lien juridique. Les achats effectués par le produc-
teur concerné n'ont donc pu affecter son statut et il a été
considéré qu'il n'y avait aucun motif d'exclure certains
producteurs de produits plats laminés à chaud en aciers
non alliés de la définition de la production communau-
taire.

(41) Les dix-huit producteurs communautaires de produits
plats laminés à chaud en aciers non alliés mentionnés
ci-dessus constituent donc la production communautaire
au sens de l'article 4, paragraphe 1, de la décision de
base.

1.2. Industrie communautaire

(42) Sur les douze producteurs ayant déposé la plainte, dix
ont répondu aux questionnaires de la Commission, auto-
risé des enquêtes sur place et fourni à la Commission des
informations complémentaires sur demande; ils ont
donc été considérés comme ayant coopéré à l'enquête.

Il s'agit des dix producteurs communautaires suivants:
Aceralia (Espagne), British Steel (Royaume-Uni), Dillinger
(Allemagne), GTS (France), Ilva (Italie), Palini et Bertoli
(Italie), Salzgitter (Allemagne), Thyssen (Allemagne),
Trametal (Italie), Voest Alpine (Autriche). Ces sociétés
ont constitué plus de 75 % de la production communau-
taire totale au cours de la période d'enquête et ont donc
représenté une proportion majeure de la production
communautaire au sens de l'article 5, paragraphe 4, de la
décision de base; ils sont dénommés ci-après «l'industrie
communautaire».

(43) Huit de ces sociétés sont entièrement intégrées, c'est-à-
dire qu'elles produisent ou achètent au sein du groupe
auquel elles appartiennent les plaques d'acier utilisées
pour le laminage du produit concerné. Les deux autres
sociétés qui achètent les plaques d'acier sur le marché
libre pour fabriquer le produit concerné sont dénom-
mées «usines de relaminage».

Aux fins des conclusions provisoires, des enquêtes sur
place ont été effectuées auprès de sept producteurs à
l'origine de la plainte. La production totale de ces sept
sociétés a représenté environ 80 % de l'ensemble de la
production de l'industrie communautaire.
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Importations totales
en provenance des pays concernés 1995 1996 1997 Période d'enquête

(1/1998-3/1999)

1.3. Autres producteurs communautaires

(44) Les deux producteurs restants à l'origine de la plainte,
dont la production représente moins de 2 % de la
production totale des douze producteurs ayant déposé la
plainte, n'ont pas répondu aux questionnaires de la
Commission; ils ont donc été considérés comme n'ayant
pas coopéré dans le cadre de l'enquête et, par consé-
quent, comme ne faisant pas partie de l'industrie
communautaire.

Sur les six autres producteurs, un seul ayant soutenu la
plainte a répondu partiellement aux questionnaires de la
Commission et a donné son accord de principe sur des
enquêtes sur place, tandis que les cinq autres sociétés
n'ont fourni aucune réponse à ces questionnaires.

Ces huit sociétés sont dénommées ci-après «les autres
producteurs communautaires».

2. Consommation

(45) La consommation communautaire a été calculée sur la
base du volume cumulé des ventes de l'industrie
communautaire et des autres producteurs communau-
taires destinées au marché de la Communauté ainsi que
sur le volume total des importations.

Le volume des ventes des autres producteurs commu-
nautaires a été estimé sur la base des informations conte-
nues dans la plainte et de la réponse au questionnaire de
la Commission présentée par l'autre producteur
mentionné au considérant 44. Les importations ont été
évaluées sur la base des données obtenues d'Eurostat ou
contenues dans la réponse au questionnaire de la
Commission pour les producteurs-exportateurs.

(46) Sur cette base, la consommation communautaire,
exprimée en tonnes par mois, est passée de 573 097
tonnes en 1995 à 522 349 tonnes en 1996, 558 569
tonnes en 1997 et 604 929 tonnes au cours de la
période d'enquête.

En 1995, le marché de la Communauté pour le produit
concerné était caractérisé par une forte demande et un
niveau de prix soutenu. En 1996, la consommation a
diminué de 8,9 %, a ensuite augmenté de 10,7 % en
1997 et de 7,9 % au cours de la période d'enquête, soit
une augmentation supérieure à celle de 1995 (+ 5,2 %).

En ce qui concerne la consommation pendant la période
d'enquête, l'enquête a montré qu'elle a été particulière-
ment forte au cours des six premiers mois de 1998, tant
par rapport à la même période de 1997 qu'aux six

derniers mois de 1998. La consommation apparente
semestrielle exprimée en tonnes par mois a évolué
comme suit: 577 795 tonnes au cours du second
semestre de 1997, 660 000 tonnes au cours du premier
semestre de 1998 et 571 000 tonnes pendant la seconde
moitié de 1998.

3. Importations en provenance des pays concernés

3.1. Cumul

(47) Les autorités roumaines et certains producteurs-exporta-
teurs ont fait valoir que leurs importations ne devaient
pas être cumulées avec celles des autres pays faisant
l'objet de la procédure dans la mesure où le niveau des
prix et l'évolution du volume de leurs ventes n'étaient
pas similaires. En particulier, le producteur-exportateur
roumain a allégué que ses exportations vers la Commu-
nauté avaient baissé au cours de la période d'enquête.

(48) Après un examen approfondi de ces allégations et
compte tenu des conditions énoncées à l'article 3, para-
graphe 4, de la décision de base, la Commission rappelle
que les marges de dumping établies pour la Chine, l'Inde
et la Roumanie s'élevaient à 34,3 %, 51,1 % et 52,6 %
respectivement, c'est-à-dire à un niveau de loin supérieur
au niveau de minimis.

En outre, entre 1995 et la période d'enquête, les impor-
tations en provenance des trois pays concernés ont
toutes manifesté une tendance à la hausse et ont, notam-
ment, représenté une part significative du marché de la
Communauté. En effet, malgré une légère baisse au
cours de la période d'enquête, le volume des importa-
tions en provenance de chacun des trois pays et les parts
de marché correspondantes constatées au cours de la
période d'enquête étaient sensiblement supérieurs au
niveau de minimis. En outre, les prix de ces importations
étaient tous dans la même fourchette.

Enfin, l'analyse de la Commission a indiqué que les
produits concernés importés des pays soumis à l'enquête
étaient entièrement interchangeables entre eux et avec
ceux fabriqués et vendus par l'industrie communautaire.
Tous les produits importés ont également été vendus à
des prix similaires aux mêmes clients.

Il a donc été conclu qu'une évaluation cumulée des effets
des importations en provenance de Chine, de l'Inde et de
Roumanie était appropriée, conformément à l'article 3,
paragraphe 4, de la décision de base.

3.2. Volumes, parts de marché et prix

(49) Les données sur les volumes, les parts de marché et les prix ont été extraits des statistiques
d'importations d'Eurostat et des réponses aux questionnaires de la Commission:

Volume en tonnes par mois 49 709 53 374 61 243 80 045

Parts de marché en % 8,7 10,2 11 13,6

Prix moyen en écus par tonne 288 298 315 321



FR Journal officiel des Communautés européennes 11. 2. 2000L 36/10

1995
1-6

1995
7-12

1996
1-6

1996
7-12

1997
1-6

1997
7-12

1998
1-6

1998
7-12

1999
1-3

Au cours de la période considérée, le volume cumulé des importations faisant l'objet d'un dumping a
augmenté de plus de 66 % et les parts de marché cumulées correspondantes de 4,9 points. Au cours
de la même période, les prix ont augmenté de 10,1 % pour atteindre un niveau de 321 euros par
tonne.

Sur une base semestrielle, les volumes (exprimés en tonnes par mois) et les prix (exprimés en écus
par tonne) des importations cumulées faisant l'objet d'un dumping ont évolué comme suit:

Volumes 46 313 53 105 62 904 43 843 52 392 70 095 116 754 66 190 45 656

Prix 267 305 307 286 296 330 340 311 249

3.3. Sous-cotation des prix

(50) Pour déterminer la sous-cotation des prix, la Commis-
sion a analysé les données relatives à la période d'en-
quête. En raison du large éventail de produits plats
laminés à chaud soumis à l'enquête, le produit concerné
vendu par l'industrie communautaire et importé des
pays exportateurs a été classé en plusieurs catégories
selon trois critères: la largeur, l'épaisseur et la qualité de
l'acier.

La comparaison a ensuite été effectuée sur une base
trimestrielle entre les prix de vente moyens pondérés des
produits importés par catégorie et les prix de vente
moyens pondérés de l'industrie communautaire pour la
même catégorie de produits. Les prix utilisés ont été
ceux pratiqués à l'égard du premier client indépendant, à
l'exclusion de tout rabais, et ont, le cas échéant, été
ajustés au titre des frais de transport au niveau départ
usine pour les produits de l'industrie communautaire et
au niveau caf frontière communautaire, après dédouane-
ment, pour les produits importés. En outre, les prix à
l'importation ont été ajustés de façon à inclure les frais
de dédouanement et les frais postérieurs à l'importation.
Ces derniers ont été déterminés sur la base des résultats
de l'enquête se rapportant aux importateurs indépen-
dants.

(51) Les niveaux de sous-cotation des prix constatés sont les
suivants:

Inde

— Steel Authority of India Limited 12,6 %

Chine 15,4 %

Roumanie

— Sidex 11,4 %
— Autres 19,0 %.

4. Situation de l'industrie communautaire

4.1. Production

(52) Au cours de la «période considérée», la production
(exprimée en tonnes par mois) est restée quasiment
stable, tombant légèrement de 407 320 tonnes en 1995
à 397 647 tonnes en 1996, atteignant un sommet de
428 761 tonnes en 1997 et diminuant encore de 6,7 %

pour se situer à 400 015 tonnes au cours de la période
d'enquête.

4.2. Capacités et taux d'utilisation des capacités pour
tous les produits plats laminés à chaud (produit
concerné et autres produits sidérurgiques)

(53) Les équipements de production utilisés dans la fabrica-
tion du produit concerné servant également à la produc-
tion d'une grande variété de tôles laminées à chaud non
concernées par la présente procédure, il n'était pas
possible ni judicieux de déterminer les capacités et l'utili-
sation des capacités sur la base de chiffres spécifiques au
produit concerné.

La production et les capacités déclarées à la Commission
pour tous les produits plats laminés à chaud (produit
concerné et autres produits sidérurgiques) dans le cadre
du traité CECA ont donc été prises en considération. Les
autres produits sidérurgiques représentent environ 25 %
de la production totale et sont destinés à différents
marchés importants non soumis aux mêmes conditions
que celles s'appliquant au marché du produit concerné.
Les informations ont uniquement été disponibles sur une
base annuelle jusqu'en 1998.

(54) Le taux d'utilisation des capacités (rapport entre la
production et les capacités) a sensiblement augmenté
entre 1996 et 1997, passant de 71,6 % à 80,8 %, pour
se maintenir à 80,3 % en 1998.

(55) En outre, l'industrie sidérurgique étant une industrie à
forte intensité de capital, les producteurs doivent main-
tenir un taux d'utilisation des capacités aussi élevé que
possible afin de réduire l'effet des importants coûts fixes.
Huit des dix producteurs constituant l'industrie commu-
nautaire sont intégrés. La plus grande partie de l'acier
qu'ils utilisent provient des hauts fourneaux, un
processus difficilement adaptable aux fluctuations du
marché. Quoi qu'il en soit, le taux d'utilisation des capa-
cités atteint en 1997 et 1998 ne peut pas être considéré
comme élevé pour une industrie de ce type et il est clair
que l'industrie communautaire disposait d'importantes
capacités non utilisées au cours de la «période consi-
dérée».



FR Journal officiel des Communautés européennes11. 2. 2000 L 36/11

4.3. Stocks

(56) Les stocks de clôture de l'industrie communautaire sont
tombés de 559 293 tonnes en 1995 à 549 598 tonnes
en 1996 et à 535 812 tonnes en 1997. Au cours de la
période d'enquête, ils ont brusquement augmenté, attei-
gnant 565 697 tonnes en 1998 et 568 890 tonnes à la
fin mars 1999.

4.4. Volume des ventes dans la Communauté et parts
de marché correspondantes

(57) Le volume des ventes sur le marché de la Communauté,
exprimé en tonnes par mois, est tombé de 340 757
tonnes en 1995 à 315 323 tonnes en 1996 pour
remonter à 344 855 tonnes en 1997, suivant l'évolution
de la consommation. Toutefois, au cours de la période
d'enquête, il a diminué de 2 % pour atteindre un niveau
de 337 841 tonnes alors que la consommation augmen-
tait de 7,9 % pendant la même période. Entre 1995 et la
période d'enquête, cela représente globalement une
baisse de 0,9 % des ventes de l'industrie communautaire
sur le marché de la Communauté au moment où la
consommation augmentait de 5,2 %.

(58) La part de marché correspondante de l'industrie commu-
nautaire a régulièrement augmenté au cours des trois
premières années de la «période considérée», passant de
59,5 % en 1995 à 60,4 % en 1996 et à 61,7 % en 1997
avant de diminuer de 5,9 points au cours de la période
d'enquête où elle est tombée à 55,8 %. Cela représente
une perte totale de part de marché de 3,7 % entre 1995
et la période d'enquête alors que, comme mentionné
ci-dessus, la part de marché des importations faisant
l'objet d'un dumping a augmenté de 4,9 points.

4.5. Prix de vente moyens dans la Communauté et
rentabilité

(59) Il est apparu clairement pendant l'enquête qu'un examen
des prix et de la rentabilité de l'industrie communautaire
limité à la période d'enquête dans son ensemble (période
de quinze mois) donnerait lieu à des conclusions
inadéquates, le marché de la Communauté ayant subi
d'importants changements au cours de cette période.

Par conséquent, afin d'évaluer l'évolution des prix de
vente dans la Communauté et la rentabilité correspon-
dante, les données ont été analysées d'abord sur une
base annuelle, entre 1995 et la période d'enquête dans
son ensemble, ensuite sur une base semestrielle entre
1995 et la période d'enquête et enfin sur une base
trimestrielle pendant la période d'enquête.

4.5.1. Analyse sur une base annuelle

(60) Les prix moyens pondérés (exprimés en écus par tonne)
ont légèrement diminué, à savoir 381 écus en 1995,
367 écus en 1996 et 366 écus en 1997, et sont
remontés à 382 écus au cours de la période d'enquête,
soit au niveau de 1995.

(61) Sur la même base annuelle, la rentabilité est tombée de
13,3 % en 1995 à 6,4 % en 1996 et à 6,1 % en 1997,
avant de passer à 8,5 % au cours de la période d'enquête,
sans toutefois atteindre le niveau de 1995.

4.5.2. Analyse sur une base semestrielle

(62) Il a été procédé à une analyse des prix moyens pondérés
et de la rentabilité sur une base semestrielle de 1995 à
1998 et pendant les six derniers mois de la période
d'enquête, ce qui correspond à la période s'étendant du
quatrième trimestre de 1998 au premier trimestre de
1999.

(63) En ce qui concerne les prix moyens pondérés de l'indus-
trie communautaire, il s'est avéré qu'entre 1995 et 1997,
les prix ont fluctué autour de 378 écus par tonne en
moyenne, l'écart maximal étant de 9 %.

Au cours du premier semestre de 1998, un niveau
exceptionnellement élevé de 412 écus par tonne a été
atteint, suivi d'une forte chute à 384 écus par tonne
pendant le second semestre de 1998 et à 332 écus par
tonne au cours des six derniers mois de la période
d'enquête.

(64) Pendant la même période, la rentabilité a évolué de
façon similaire, fluctuant entre un minimum de + 2,7 %
au cours du second semestre de 1996 et un maximum
de 15 % au cours du premier semestre de 1998. Au
cours des six derniers mois de la période d'enquête,
l'industrie communautaire a enregistré des pertes de
4,3 %.

4.5.3. Analyse sur une base trimestrielle au cours de la
période d'enquête

(65) Les prix moyens pondérés et la rentabilité au cours de la
période d'enquête ont également été examinés sur une
base trimestrielle.

(66) Au cours de trois premiers trimestres de 1998, les prix
élevés observés pour les produits communautaires ont
permis de réaliser des bénéfices supérieurs à 13 %, une
rentabilité seulement atteinte en 1995 lorsque le marché
était caractérisé par une très forte demande et des
niveaux de prix similaires.

Toutefois, pendant le troisième et, de façon plus
prononcée, le quatrième trimestre de 1998, les prix ont
commencé à baisser, tombant brusquement à 361 écus
par tonne, un niveau sensiblement inférieur au prix
moyen de 378 écus par tonne observé de 1995 à 1998.
Au cours du premier trimestre de 1999, les prix ont
encore baissé de 15,5 % par rapport aux prix du
quatrième trimestre de 1998. Une comparaison des prix
entre le premier trimestre de 1998 et le premier
trimestre de 1999 montre une diminution de plus de
25 %.

En parallèle, la rentabilité a diminué de 9,7 points entre
le troisième et le quatrième trimestre de 1998 et de 11,6
points supplémentaires au cours du premier trimestre de
1999. La rentabilité entre le premier trimestre de 1998
et le premier trimestre de 1999 a diminué de plus de
22,1 points.
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I/1998 II/1998 III/1998 IV/1998 I/1999

Le tableau suivant contient les données trimestrielles relatives aux prix et à la rentabilité:

Prix en (écus par tonne) 407 417 406 361 305

P/P en % + 14,1 + 15,9 + 13,3 + 3,6 – 8

4.6. Emploi

(67) Le nombre d'emplois est passé de 6 943 en 1995 à
6 708 en 1996, à 6 290 en 1997 et à 6 008 au cours de
la période d'enquête, ce qui représente une diminution
globale de plus de 13 %.

4.7. Conclusion concernant le préjudice

(68) L'enquête a montré que l'industrie communautaire était
soumise à une importante sous-cotation des prix par les
importations faisant l'objet d'un dumping qui ont
augmenté sensiblement en termes de volumes et de parts
de marché.

Dans le même temps, sur un marché en forte expansion
depuis 1996 et en dépit de ses capacités inutilisées,
l'industrie communautaire n'a pas été en mesure d'aug-
menter sa production entre 1997 et la période d'en-
quête. Au contraire, elle a été contrainte de réduire sa
production et d'augmenter le niveau de ses stocks.

Entre 1995 et la période d'enquête, le volume des ventes
de l'industrie communautaire sur le marché de la
Communauté est resté quasiment stable alors que la
consommation a augmenté de plus de 5 %. Entre 1997
et la période d'enquête, le volume des ventes a diminué
de 2 % alors que la consommation a augmenté de plus
de 7,9 %. Cela a donné lieu à une diminution globale de
la part de marché de l'industrie communautaire au cours
de la période considérée (– 3,7 %). Entre 1997 et la
période d'enquête, la part de marché de l'industrie
communautaire a chuté de 5,9 points.

Jusqu'au milieu de l'année 1998, en raison notamment
de la forte demande, l'industrie communautaire a
pratiqué des prix élevés et réalisé d'importants bénéfices.
Toutefois, par la suite et notamment au cours du
quatrième trimestre de 1998 et du premier trimestre de
1999, c'est-à-dire pendant les six derniers mois de la
période d'enquête, la situation de l'industrie communau-
taire s'est sensiblement détériorée, particulièrement en ce
qui concerne les prix et les résultats financiers. Au cours
de cette période, les prix ont chuté brusquement d'en-
viron 18 % par rapport au prix moyen observé pendant
le trimestre précédent et des pertes ont été enregistrées
(– 4,3 %). Au cours du premier trimestre de 1999, les
prix ont baissé de 25 % par rapport à ceux du premier
trimestre de 1998 et le déficit s'est accru pour atteindre
environ 8 %.

Compte tenu de ce qui précède, il est donc provisoire-
ment conclu que l'industrie communautaire a subi un
préjudice important au sens de l'article 3, paragraphe 1,
de la décision de base.

E. LIEN DE CAUSALITÉ

1. Introduction

(69) Conformément à l'article 3, paragraphes 6 et 7, de la
décision de base, la Commission a examiné si le préju-
dice important subi par l'industrie communautaire avait
été causé par les importations faisant l'objet d'un
dumping en provenance de l'Inde, de Chine et de
Roumanie; elle a également examiné d'autres facteurs
connus afin de veiller à ce que le préjudice causé par ces
facteurs ne soit pas attribué aux importations faisant
l'objet d'un dumping.

(70) Dans toute analyse du marché de l'acier, il faut tenir
compte du fait que l'acier est un produit de base impor-
tant et que son prix de base publié dans les journaux
spécialisés est bien connu de tous les opérateurs sur le
marché. Le produit concerné par la présente enquête,
fabriqué ou vendu par l'industrie communautaire ou
importé des pays concernés, est donc très sensible aux
fluctuations de prix qui se répercutent rapidement sur le
marché.

(71) Il convient également de rappeler que le marché pour le
produit concerné par la présente enquête est régi par les
commandes, en ce sens que la fabrication d'un éventail
de produits différant largement en qualité, largeur et
épaisseur s'effectue nécessairement sur demande. L'inci-
dence de tout facteur, dont le dumping, sur les ventes
dans la Communauté de l'industrie communautaire ne
peut donc être mesurée qu'après un certain laps de
temps.

2. Effet des importations faisant l'objet d'un
dumping

2.1. Volume des importations faisant l'objet d'un
dumping

(72) En 1995, 49 709 tonnes par mois ont été importées des
trois pays concernés, représentant environ 38 % des
importations totales dans la Communauté. Le tonnage
des importations faisant l'objet d'un dumping a
augmenté brusquement au cours des années suivantes
(+ 7,3 % entre 1995 et 1996, + 14,7 % entre 1996 et
1997, + 34,4 % entre 1997 et la période d'enquête). Au
cours de la dernière période, les importations faisant
l'objet d'un dumping ont représenté plus de 47,5 % des
importations totales.

(73) Les volumes d'importations faisant l'objet d'un dumping
ont également été analysés en termes absolus et par
rapport à la production de l'industrie communautaire,
sur une base semestrielle.



FR Journal officiel des Communautés européennes11. 2. 2000 L 36/13

(74) De 52 392 tonnes par mois au cours du premier
semestre de 1997, le volume des importations faisant
l'objet d'un dumping est brusquement passé à 70 045
tonnes par mois lors du second semestre de 1997 et a
ensuite culminé à 116 754 tonnes par mois au cours du
premier semestre de 1998 (atteignant donc un niveau
deux fois supérieur à celui du premier semestre de
1997). Au cours du second semestre de 1998, les
importations sont tombées à 66 190 tonnes par mois,
un niveau toujours de loin supérieur à la moyenne
observée au cours de la période de 1995 au premier
semestre de 1997, ont encore baissé au cours du
premier trimestre de 1999, chutant à 45 656 tonnes par
mois, un niveau proche de celui des volumes importés
entre 1995 et le début de 1997.

(75) Une comparaison entre le volume des importations
faisant l'objet d'un dumping et la production de l'indus-
trie communautaire montre que le rapport entre les
importations en provenance des trois pays concernés et
la production moyenne totale de l'industrie communau-
taire a varié entre 11 % au cours du second semestre de
1996 et 16,5 % au cours du second semestre de 1998, à
l'exception des six premiers mois de la période d'en-
quête, où les importations ont représenté plus de 29,2 %
de la production moyenne totale de l'industrie commu-
nautaire.

(76) Par rapport à la consommation, de l'ordre d'environ
570 000 tonnes par mois en moyenne entre 1995 et
1997, le niveau des importations faisant l'objet d'un
dumping au cours du premier semestre de 1998, se
situant à 116 754 tonnes par mois, a été supérieur de
plus de 46 000 tonnes par mois au chiffre des six mois
précédents, représentant une pénétration supplémentaire
exceptionnelle de plus de 8,5 % du marché. Ces importa-
tions ont satisfait une consommation apparente particu-
lièrement forte au cours de la même période. Toutefois,
pendant le reste de la période d'enquête, lorsqu'il est
devenu évident que les utilisateurs n'étaient pas capables
d'absorber cette augmentation de la consommation
apparente, les prix et les bénéfices se sont sensiblement
détériorés.

(77) Il ressort de ce qui précède que cette hausse du volume
des importations faisant l'objet d'un dumping a
contribué de façon disproportionnée à l'augmentation de
la consommation apparente dans la mesure où l'indus-
trie communautaire perdait des commandes, était
contrainte d'augmenter ses stocks de 535 812 tonnes à
la fin de 1997 à 565 697 tonnes à la fin de 1998 et à
568 890 tonnes au 31 mars 1999 et de réduire progres-
sivement sa production de 428 761 tonnes par mois en
1997 à 400 015 tonnes par mois au cours de la période
d'enquête.

2.2. Prix des importations faisant l'objet d'un dumping

(78) En 1997, la différence entre les prix des importations
faisant l'objet d'un dumping et ceux de l'industrie
communautaire était de l'ordre de 50 écus par tonne.
Toutefois, cette différence de prix est passée à plus de 70
écus par tonne en 1998 avant de retomber à environ 56
écus par tonne au cours du premier trimestre de 1999.

La forte augmentation du volume des importations au
cours du premier semestre de la période d'enquête a,
compte tenu des caractéristiques économiques de l'in-
dustrie sidérurgique qui opère avec un certain décalage

dans le temps, provoqué une déstabilisation rapide du
marché, contribuant à la dépression des prix pendant le
reste de la période d'enquête. À cet égard, l'industrie
communautaire a été contrainte, pour essayer de couvrir
ses coûts fixes, de maintenir ses niveaux de production
et de vendre à des prix alignés sur ceux de dumping. En
conséquence, au cours du premier trimestre de 1999, la
rentabilité est tombée à un niveau de loin inférieur au
seuil de rentabilité. En effet, l'évolution des résultats
financiers est significative au cours de la période d'en-
quête; d'un bénéfice sur les ventes de plus de 14 % au
cours du premier trimestre de 1998, on est passé à des
pertes de 8 % au cours du premier trimestre 1999, ce
qui correspond à un revirement de plus de 22 points.

2.3. Conclusion

(79) Compte tenu de l'afflux considérable des importations
faisant l'objet d'un dumping, qui, à long terme, s'est
révélé disproportionné par rapport aux capacités d'ab-
sorption du marché, de la différence accrue qui en a
résulté entre les prix des importations faisant l'objet d'un
dumping et ceux de l'industrie communautaire et de la
détérioration de la situation de cette dernière, il est
conclu que les importations faisant l'objet d'un dumping
en provenance de Chine, de l'Inde et de Roumanie ont
causé un préjudice important à l'industrie communau-
taire, au sens de l'article 3, paragraphe 6, de la décision
de base.

3. Effet d'autres facteurs

3.1. Consommation

(80) La Commission a examiné si l'évolution de la consom-
mation a affecté la situation de l'industrie communau-
taire. À cet égard, il convient de rappeler qu'entre 1995
et la période d'enquête, la consommation a augmenté de
5,2 % tandis que les ventes de l'industrie communautaire
ont légèrement diminué.

(81) L'évolution de la consommation ne peut donc être
considérée comme ayant eu un effet négatif sur la situa-
tion de l'industrie communautaire.

3.2. Situation des autres producteurs communautaires

(82) La situation des autres producteurs communautaires a
également été prise en considération. À cet effet, il
convient de rappeler que la Commission disposait des
informations contenues dans la plainte; elle a également
pu obtenir la coopération partielle d'un des autres
producteurs communautaires.

Sur la base de ces informations, il a été procédé à
l'analyse de l'évolution du tonnage vendu par d'autres
producteurs communautaires, ce qui a permis l'établisse-
ment de la consommation et des parts de marché au
cours de la période considérée.

(83) Le tonnage vendu par d'autres producteurs communau-
taires sur le marché de la Communauté, exprimé en
tonnes par mois, est tombé de 102 778 tonnes en 1995
à 91 210 tonnes en 1996 et 65 470 tonnes en 1997
avant de remonter à 93 662 tonnes au cours de la
période d'enquête. Les parts de marché correspondantes
ont varié de 17,9 % en 1995 à 17,5 % en 1996, 11,8 %
en 1997 et 15,5 % au cours de la période d'enquête.
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La baisse du tonnage vendu et de la part de marché
observée entre 1996 et 1997 résulte du retrait du
marché d'un producteur dans la Communauté. La réap-
parition de ce producteur au cours de la période d'en-
quête n'a toutefois pas permis aux autres producteurs
communautaires de regagner leur part de marché anté-
rieure qui a en fait diminué de 2,4 points entre 1995 et
la période d'enquête.

3.3. Offre excédentaire

(84) Certains producteurs-exportateurs dans les pays
concernés ont fait valoir que, au cours de la période
d'enquête, le marché a été caractérisé par une offre et des
capacités excédentaires, expliquant un éventuel résultat à
la baisse de l'industrie communautaire.

La Commission a constaté que le marché a en effet été
saturé pendant la période d'enquête en raison de l'aug-
mentation exceptionnelle des importations faisant l'objet
d'un dumping entre 1997 et 1998 (+ 34,4 %). Cela a
provoqué une réduction de la production et une perte de
part de marché de l'industrie communautaire. En effet,
c'est l'augmentation des importations faisant l'objet de
pratiques de dumping qui a contribué à l'offre excéden-
taire sur le marché et a causé un préjudice important à
l'industrie communautaire.

3.4. Comportement anticoncurrentiel de l'industrie
communautaire

(85) Certains producteurs-exportateurs ont prétendu que le
comportement anticoncurrentiel de l'industrie commu-
nautaire empêchait toute évaluation du préjudice dans la
mesure où la situation sur le marché avait été complète-
ment faussée par ce comportement.

(86) Ils ont d'abord basé leurs arguments sur la décision
98/247/CECA de la Commission du 21 janvier 1998
(affaire Extra d'alliage) condamnant le comportement
anticoncurrentiel dans le secteur de l'acier inoxydable. À
cet égard, il convient de rappeler que la présente enquête
concerne un produit à base d'aciers non alliés, destiné à
un marché différent de celui de l'acier inoxydable. Cet
argument n'entre donc pas en ligne de compte.

(87) Ils ont ensuite fait valoir qu'il existait un système
d'échange d'informations utilisé par l'association profes-
sionnelle de la sidérurgie allemande. Cette affirmation
reposait sur une décision de la Commission du 26
novembre 1997 relative à une procédure d'application
de l'article 65 du traité CECA (affaire Wirtschafts-
vereinigung Stahl). Dans cette décision, la Commission a
conclu que bien que le système d'échange d'informations
en question soit contraire aux règles en matière de
concurrence, il n'a pas été mis en œuvre par les parties
concernées à la suite de la lettre de mise en garde que la
Commission leur a adressée le 8 juillet 1996. Compte
tenu du temps écoulé (deux ans avant la période d'en-
quête) et du fait qu'aucune information documentée ou
étayée n'a été présentée au cours de la présente enquête
contredisant les conclusions précédentes de la Commis-
sion, il peut être conclu que le deuxième argument n'est
pas non plus pertinent.

3.5. Importations en provenance d'autres pays tiers

(88) La Commission a également analysé l'effet sur la situa-
tion de l'industrie communautaire des importations en
provenance d'autres pays non soumis à la présente
enquête. Certains producteurs-exportateurs ont fait
valoir que la Pologne, la République tchèque, l'ancienne
République yougoslave de Macédoine, la Bulgarie et
l'Ukraine causaient un préjudice à l'industrie communau-
taire et que toute mesure instituée à l'encontre des seules
importations en provenance de l'Inde, de Chine et de
Roumanie serait discriminatoire.

3.5.1. Importations en provenance d'autres pays tiers consi-
dérés dans leur ensemble

(89) Le volume de ces importations de pays tiers et leurs
parts de marché correspondantes ont augmenté au cours
de la «période considérée», passant de 13,9 % en 1995 à
15,1 % pendant la période d'enquête. Toutefois, entre
1997 et la période d'enquête, au moment où le volume
le plus élevé d'importations faisant l'objet d'un dumping
en provenance des pays soumis à l'enquête est entré sur
le marché de la Communauté, avec une augmentation de
part de marché de 2,3 points, la part de marché des
autres importations a diminué de 0,4 point.

(90) Au cours de la période considérée, le prix des autres
importations est resté quasi stable, variant entre 306
écus par tonne en 1996 et 325 écus par tonne pendant
la période d'enquête. En 1997, le prix des importations
faisant l'objet d'un dumping, qui avait progressivement
augmenté depuis 1995, a atteint le niveau de prix des
autres pays tiers pendant cette période (313 écus par
tonne contre 315 écus par tonne). Toutefois, au cours de
la période d'enquête, le prix des importations faisant
l'objet d'un dumping a de nouveau diminué, provoquant
ainsi une sous-cotation des prix des autres importations
(317 écus par tonne contre 325 écus par tonne).

(91) En ce qui concerne les importations originaires des pays
considérés isolément, on a constaté ce qui suit:

3.5.2. Pologne et République tchèque

(92) Le volume des importations en provenance de Pologne a
diminué de 24,5 % entre 1995 et la période d'enquête et
celles en provenance de la République tchèque sont
passées de 16 234 tonnes par mois en 1995 à 25 175
tonnes par mois en 1997 avant de chuter brusquement à
19 955 tonnes par mois au cours de la période d'en-
quête. Au cours de cette dernière période, la part de
marché des importations en provenance de Pologne et
de la République tchèque s'élevait respectivement à
1,8 % et 3,3 %. leurs prix étant inférieurs à ceux de
l'industrie communautaire mais supérieurs à ceux des
importations faisant l'objet d'un dumping.

3.5.3. Ancienne République yougoslave de Macédoine
(ARYM)

(93) Sur la base des informations disponibles d'Eurostat, l'an-
cienne République yougoslave de Macédoine a augmenté
ses exportations vers la Communauté au cours de la
période considérée. Pendant la période d'enquête, sa part
de marché était de 1,9 % et ses prix inférieurs à ceux de
l'industrie communautaire mais supérieurs à ceux des
importations faisant l'objet d'un dumping.
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3.5.4. Bulgarie et Ukraine

(94) Les exportations de Bulgarie ont diminué entre 1995 et
la période d'enquête alors que celles d'Ukraine ont
augmenté régulièrement au cours de la même période.
Leur part de marché respective était de 2 % et de 1,5 %
au cours de la période d'enquête et leurs prix sont restés
inférieurs à ceux des producteurs communautaires, se
situant à un niveau similaire à celui des importations
faisant l'objet d'un dumping.

3.5.5. Part de marché cumulée de la Pologne, de la Répu-
blique tchèque, de l'ARYM, de la Bulgarie et de
l'Ukraine

(95) La part de marché cumulée de la Pologne, de la Répu-
blique tchèque, de l'ARYM, de la Bulgarie et de l'Ukraine
a culminé à 12,6 % en 1997. Toutefois, elle a baissé de
2,1 points au cours de la période d'enquête où elle a
atteint un niveau de 10,5 %.

3.5.6. Conclusion

(96) Sur la base de l'analyse qui précède, on ne peut exclure
que les importations en provenance de Pologne, de la
République tchèque, de l'ancienne République yougo-
slave de Macédoine, de Bulgarie et d'Ukraine ont pu
contribuer au préjudice subi par l'industrie communau-
taire. Ce seul élément ne suffit toutefois pas à briser le
lien de causalité entre les importations faisant l'objet
d'un dumping soumises à la présente enquête et le préju-
dice subi par l'industrie communautaire, dans la mesure
où les marges de dumping ont été substantielles de
même que les volumes de ces importations tout au long
de la période considérée, leur permettant de gagner une
part de marché de 13,3 % au cours de la période d'en-
quête.

3.6. Exportations de l'industrie communautaire

(97) Au cours de la période considérée, les exportations de
l'industrie communautaire ont représenté en moyenne
environ 20 % de ses ventes totales. Les exportations,
exprimées en tonnes par mois, sont passées de 62 548
tonnes en 1995 à 83 132 tonnes en 1996, 85 055
tonnes en 1997 et sont ensuite tombées à 59 969
tonnes au cours de la période d'enquête.

Au cours de la même période, les prix à l'exportation,
exprimés en écus par tonne, ont varié entre 390 écus en
1995, 347 écus en 1996, 379 écus en 1998 et 412 écus
au cours de la période d'enquête, se situant donc
toujours à un niveau supérieur, sauf en 1996, à celui des
prix sur le marché de la Communauté.

(98) L'analyse des données disponibles sur une base semes-
trielle, en 1997, et pendant la période d'enquête, montre
toutefois que la différence entre les prix sur le marché de
la Communauté et les prix à l'exportation de l'industrie
communautaire a progressivement augmenté au cours
de la période.

(99) Les prix à l'exportation ont diminué pendant la période
d'enquête mais dans une mesure moindre que les prix
sur le marché de la Communauté. Au cours du premier
trimestre de 1999, les prix à l'exportation se situaient
encore à un niveau de 370 écus par tonne, soit proche
du prix communautaire moyen observé entre 1995 et
1998 (378 écus par tonne), permettant toujours à l'in-
dustrie communautaire de réaliser des bénéfices.

Malgré une chute en volume, les exportations de l'indus-
trie communautaire ont continué à être effectuées à des
prix relativement soutenus au cours de la période d'en-
quête.

Sur la base de ce qui précède, il est donc conclu que la
détérioration de la situation de l'industrie communau-
taire n'est pas liée à ses activités à l'exportation.

3.7. Situation du marché mondial

(100) Certains producteurs-exportateurs ont fait valoir que
l'instabilité globale du marché mondial de l'acier en
1998 était la cause principale des éventuels résultats
médiocres de l'industrie communautaire. Ils ont notam-
ment fait valoir que la crise en Asie avait interrompu le
commerce international avec les anciens pays importa-
teurs nets qui sont devenus des exportateurs nets. Il en a
résulté une offre excédentaire générale suivie d'une chute
des prix.

(101) Il convient de rappeler que l'industrie sidérurgique est
une industrie à forte intensité de capital et que des
changements au niveau de la demande dans une région
provoquent souvent des changements rapides de
schémas de ventes sur le plan géographique. Les produc-
teurs d'acier cherchent à maintenir des taux élevés d'uti-
lisation des capacités et lorsque le niveau de la demande
dans une partie du marché mondial ne le permet pas, ils
tendent à augmenter les ventes à d'autres régions du
monde pour atteindre les taux de production souhaités.
Le commerce international de l'acier étant très déve-
loppé, des changements rapides au niveau des quantités
vendues aboutissent également à des changements
rapides au niveau des prix. Il est donc admis que les
fluctuations de prix sur le marché mondial et une offre
excédentaire générale, notamment en 1998, ont
influencé le marché communautaire des tôles laminées à
chaud et ont exercé un effet négatif sur la situation de
l'industrie communautaire. En effet, ces effets négatifs se
sont fait sentir dans le monde entier et pas seulement
sur le marché de la Communauté.

Cela ne peut toutefois pas expliquer la brusque dépres-
sion des prix ayant occasionné à l'industrie communau-
taire une baisse de rentabilité sur ses ventes dans la
Communauté. Comme indiqué ci-dessus, au cours de la
période d'enquête, la diminution des prix de l'industrie
communautaire a été plus forte sur le marché de la
Communauté que celle de ses prix à l'exportation, expli-
quant la détérioration de la rentabilité observée en ce qui
concerne les ventes communautaires.

En outre, la détérioration de la situation sur le marché
mondial de l'acier ne peut pas justifier l'augmentation
des importations en provenance de Chine, de l'Inde et de
Roumanie à des prix déloyaux.
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4. Conclusion concernant le lien de causalité

(102) On ne saurait exclure que certains facteurs autres que les
importations faisant l'objet d'un dumping, notamment
l'instabilité du marché de l'acier sur le plan mondial, les
importations de Pologne, de la République tchèque, de
l'ancienne République yougoslave de Macédoine, de
Bulgarie et d'Ukraine ou le comportement d'autres
producteurs communautaires ont pu contribuer à la
situation difficile de l'industrie communautaire. Il n'en
est pas moins vrai que les importations de tôles laminées
à chaud en aciers non alliés originaires de l'Inde, de
Chine et de Roumanie ont, prises isolément, causé un
préjudice important à l'industrie communautaire. Cette
conclusion repose notamment sur le recul de la part de
marché et la dépression des prix associés à la détériora-
tion de la rentabilité de l'industrie communautaire, le
tout coïncidant avec une forte hausse du volume et de la
part de marché des importations faisant l'objet d'un
dumping, qui ont été effectuées à des prix constamment
inférieurs à ceux de l'industrie communautaire.

F. INTÉRÊT DE LA COMMUNAUTÉ

1. Remarques préliminaires

(103) La Commission a également examiné si, malgré les effets
préjudiciables des importations faisant l'objet d'un
dumping, il existait des raisons impérieuses de conclure
qu'il n'était pas dans l'intérêt de la Communauté d'insti-
tuer des mesures dans ce cas. Conformément à l'article
21, paragraphe 1, de la décision de base, on a analysé
l'impact d'éventuelles mesures sur toutes les parties
concernées par la présente procédure, de même que les
conséquences de l'adoption ou de la non-adoption de
mesures.

(104) À cet effet, la Commission disposait des réponses aux
questionnaires de la Commission présentées par les
producteurs communautaires et les importateurs identi-
fiés dans la plainte ou qui s'étaient fait connaître au
cours de l'enquête. En outre, lors de l'ouverture de la
procédure, les producteurs communautaires avaient été
invités à fournir une liste de leurs principaux clients dans
la Communauté, en l'occurrence des utilisateurs du
produit concerné. Tous ces utilisateurs ont reçu par la
suite un questionnaire très détaillé sur leurs activités.
Bien que ces questionnaires aient été adressés à un grand
nombre de sociétés (environ 90 sociétés), très peu de
réponses ont été reçues.

(105) Enfin, pour compléter son analyse, la Commission a
examiné les données présentées dans le cadre du traité
CECA, notamment en ce qui concerne l'importance de la
production du produit concerné dans l'activité sidérur-
gique totale de l'industrie communautaire. Les données
sur les livraisons effectuées par les producteurs commu-
nautaires sur leurs marchés nationaux ont également été
examinées afin d'identifier les principales industries
consommatrices.

2. Incidence sur l'industrie communautaire et ses
activités liées

(106) Pour récapituler, l'industrie communautaire se compose
de dix producteurs, dont huit sont des sociétés de taille

moyenne appartenant à de plus grands groupes sidérur-
giques, et les deux autres des petites sociétés entièrement
indépendantes. Elles sont situées dans six États membres
(Autriche, France, Allemagne, Italie, Espagne et
Royaume-Uni).

L'enquête a montré que l'industrie communautaire était
confrontée à des difficultés liées à l'afflux massif d'im-
portations faisant l'objet d'un dumping en provenance
des trois pays concernés.

En l'absence de mesures de défense, l'industrie commu-
nautaire continuerait d'être confrontée à la sous-cotation
et la dépression des prix ayant occasionné une forte
détérioration de sa situation financière. Les sociétés
risquent donc d'être obligées de fermer certaines chaînes
de production, mettant ainsi en danger les groupes
sidérurgiques auxquels elles appartiennent. L'industrie
communautaire consomme d'importantes quantités
d'acier brut et toute réduction de sa production a une
incidence négative directe sur la production d'acier en
amont et, par conséquent, sur la situation de l'emploi
dans la Communauté. Il est donc essentiel pour la sidé-
rurgie de maintenir la viabilité de l'industrie communau-
taire.

L'institution de mesures antidumping devrait rétablir une
concurrence loyale et permettre à l'industrie communau-
taire de tirer profit des efforts importants déjà entrepris
pour améliorer son efficacité.

3. Incidence sur les utilisateurs

(107) Comme indiqué ci-dessus, le fait que peu d'utilisateurs
du produit concerné aient répondu aux questionnaires
prouve l'absence d'intérêt pour la procédure.

L'analyse des données disponibles dans le cadre du traité
CECA a montré que les livraisons de l'industrie commu-
nautaire sont principalement destinées aux négociants
qui revendent le produit concerné après l'avoir recoupé.
Le reste est vendu aux industries utilisatrices telles que,
par ordre décroissant d'importance en termes de volume,
la construction navale, l'industrie des tubes en acier, la
fabrication d'acier de construction, de chaudières et
d'autres conteneurs métalliques.

Les sociétés qui revendent le produit après l'avoir
recoupé se sont plaintes des prix déloyaux pratiqués par
les pays exportateurs concernés, qui ont occasionné une
détérioration sérieuse de leurs prix et une baisse de leurs
marges. Ils se sont clairement exprimés en faveur de
mesures de défense qui rétabliraient des conditions de
concurrence loyale.

D'autres utilisateurs n'ont pas exprimé leur point de vue
mais, en raison de la sensibilité des prix du marché, il est
probable que l'institution des mesures donnera lieu à
une majoration des prix. La nature de ces industries
utilisatrices est toutefois telle que le produit concerné
représente une faible proportion de l'ensemble de leurs
coûts, ce qui peut expliquer leur faible coopération à la
présente procédure. Toute augmentation du prix résul-
tant de l'institution de mesures serait donc marginale
pour ces industries.
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Pays/société Marge de préjudice
(%)

4. Incidence sur les importateurs/opérateurs
commerciaux

(108) La Commission a envoyé des questionnaires à un grand
nombre d'importateurs (environ 25) dans la Commu-
nauté; peu de réponses utilisables ont été reçues et aucun
commentaire n'a été formulé sur l'incidence d'éventuelles
mesures de défense sur les importateurs.

En tout état de cause, le produit concerné, qui est géné-
ralement importé par des importateurs/opérateurs
commerciaux spécialisés dans les produits de l'acier, ne
représente qu'une faible part du large éventail des
produits sidérurgiques traités par eux. Compte tenu du
nombre d'autres sources possibles d'approvisionnement
non soumises aux mesures antidumping, y compris le
produit concerné fabriqué par l'industrie communau-
taire, il est considéré que l'institution de mesures anti-
dumping risque de n'avoir qu'une incidence minime sur
la situation globale des importateurs/opérateurs en ques-
tion.

5. Conclusion concernant l'intérêt de la Commu-
nauté

(109) Étant donné l'augmentation des importations faisant
l'objet d'un dumping au cours de la période considérée
et l'importante sous-cotation des prix constatée, il est
probable que cette tendance se poursuivra et que l'ab-
sence de mesures entraînera une nouvelle détérioration
de la situation de l'industrie communautaire.

Quant à l'institution de mesures, elle devrait contribuer à
rétablir une concurrence loyale et aider l'industrie
communautaire à retrouver sa rentabilité et limiter les
menaces de fermetures et de réduction du personnel.

En ce qui concerne les sociétés pratiquant la recoupe,
l'adoption de mesures de défense leur permettrait de
retrouver des marges raisonnables.

Chine 13,2
En ce qui concerne les industries utilisatrices et les
importateurs/opérateurs commerciaux, une éventuelle
majoration de prix n'aurait sur eux qu'une incidence
limitée.

Indie: SAIL 21,8

Roumanie: Sidex 9,6

Autres 18,1

Il est donc conclu que dans les circonstances actuelles, il
n'existe aucune raison impérieuse justifiant de conclure
qu'il n'est pas dans l'intérêt de la Communauté d'insti-
tuer des mesures. 2. Niveau des droits provisoires

(113) Compte tenu de ce qui précède, il est considéré qu'un
droit antidumping provisoire devrait être institué au
niveau de la marge de dumping établie sans toutefois
excéder la marge de préjudice déterminée ci-dessus,
conformément à l'article 7, paragraphe 2, de la décision
de base.

G. DROITS PROVISOIRES

(110) Ayant établi que les importations faisant l'objet d'un
dumping ont causé un préjudice important à l'industrie
communautaire et qu'il n'y a aucune raison impérative
de s'abstenir d'agir, il convient d'adopter des mesures
antidumping provisoires.

1. Niveau d'élimination du préjudice

(111) Pour l'établissement du niveau du droit, il a été tenu
compte des marges de dumping établies et du niveau de
droit nécessaire pour éliminer le préjudice causé à l'in-
dustrie communautaire par les importations faisant
l'objet d'un dumping. La majoration de prix nécessaire a
été déterminée sur la base d'une comparaison entre le
prix à l'importation moyen pondéré, tel qu'établi pour la
détermination de la sous-cotation, et le prix non préjudi-
ciable des différentes catégories de tôles quarto vendues
par l'industrie communautaire sur le marché de la
Communauté.

(112) Il a été considéré que le montant du droit nécessaire
pour éliminer les effets du dumping préjudiciable devrait
permettre à l'industrie communautaire de couvrir ses
coûts de production et de réaliser sur ses ventes un
bénéfice raisonnable. À cet égard, il a été considéré
qu'une marge bénéficiaire avant impôt de 8 % sur le
chiffre d'affaires pouvait être considérée comme une
base appropriée, compte tenu de la nécessité de réaliser
des investissements à long terme et du taux de rende-
ment que l'industrie communautaire pourrait raisonna-
blement escompter en l'absence du dumping préjudi-
ciable.

En conséquence, les niveaux d'élimination du préjudice
ont été déterminés en comparant le prix moyen pondéré
non préjudiciable par catégorie de l'industrie commu-
nautaire et les prix de vente moyens pondérés des
produits importés pour la même catégorie sur une base
trimestrielle. Dans le cas de la Roumanie, en raison du
faible degré de coopération, la marge de préjudice rési-
duelle a été calculée en se référant à la catégorie de
produits exportés en quantités représentatives pour
lesquels la marge la plus élevée a été constatée. La diffé-
rence a ensuite été exprimée en pourcentage du prix caf
à l'importation frontière communautaire avant dédoua-
nement:

Les taux de droits applicables au prix franco frontière
communautaire, avant dédouanement, s'élèvent à:
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Pays/société Marge de dumping
(%)

Marge de préjudice
(%)

Droit AD proposé
(%)

Chine 34,3 13,2 13,2

Inde 51,1 21,8 21,8

— SAIL 51,1 21,8 21,8

Roumanie 52,6 18,1 18,1

— Sidex 14,4 9,6 9,6

(114) Le taux de droit individuel précisé dans la présente décision a été établi sur la base des conclusions de
la présente enquête antidumping. Il reflète donc la situation constatée pour l'entreprise concernée
pendant cette enquête. Ce taux de droit (par opposition au droit national applicable à «toutes les
autres sociétés») s'applique ainsi exclusivement aux importations de produits originaires du pays
concerné fabriqués par la société, et donc par l'entité juridique spécifique, citée. Les produits importés
fabriqués par toute société dont le nom et l'adresse ne sont pas spécifiquement mentionnés dans le
dispositif de la présente décision, y compris par les entités liées aux sociétés spécifiquement citées, ne
peuvent pas bénéficier de ce taux et seront soumis au droit applicable à «toutes les autres sociétés».

(115) Toute demande d'application de ces taux individuels du droit antidumping provisoire (par exemple, à
la suite d'un changement de nom de l'entité ou de la mise en place de nouvelles entités de
production ou de vente) doit être immédiatement adressée à la Commission (1) et doit contenir toutes
les informations nécessaires relatives, notamment, à toute modification des activités de la société liées
à la production et aux ventes sur le marché intérieur et à l'exportation résultant, par exemple, de ce
changement de nom ou de ce changement concernant les entités de production et de vente. Après
consultation du comité consultatif, la Commission modifiera si nécessaire la décision en actualisant
la liste de sociétés bénéficiant des taux de droit individuels.

H. DISPOSITIONS FINALES

(116) Il convient de fixer un délai pour permettre aux parties concernées de faire connaître leur point de
vue par écrit et de demander à être entendues. De plus, il convient de préciser que toutes les
conclusions tirées aux fins de la présente décision sont provisoires et peuvent être réexaminées pour
l'institution de toute mesure définitive que la Commission pourrait proposer,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

1. Un droit antidumping provisoire est institué sur les importations des produits plats en aciers non
alliés, non enroulés, simplement laminés à chaud, sans motifs en relief, d'une épaisseur excédant 10 mm et
d'une largeur de 600 mm ou plus, relevant des codes NC ex 7208 51 30 (code TARIC 7208 51 30*10),
ex 7208 51 50 (code TARIC 7208 51 50*10), ex 7208 51 91 (code TARIC 7208 51 91*10) et
ex 7208 51 99 (code TARIC 7208 51 99*10), ou d'une épaisseur de 4,75 mm à 10 mm et d'une largeur
de 2 050 mm ou plus, relevant des codes NC ex 7208 52 91 (code TARIC 7208 52 91*10), et originaires
de Chine, de l'Inde ou de Roumanie.

2. Le taux du droit provisoire applicable au prix net franco frontière communautaire, avant dédouane-
ment, s'établit comme suit pour les produits fabriqués par les producteurs-exportateurs suivants:

(1) Commission européenne
Direction générale du commerce
Direction C
DM 24-8/38
Rue de la Loi 200
B-1049 Bruxelles.
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Pays Société
Taux du droit
antidumping

(%)

Code additionnel
TARIC

Chine Toutes les sociétés 13,2 —

Inde Toutes les sociétés 21,8 —

Roumanie Sidex SA, Smârdan Street 1, 6200 Galati 9,6 A069

Autres 18,1 A999

3. Sauf indication contraire, les dispositions en vigueur en matière de droits de douane sont applicables.

4. La mise en libre pratique dans la Communauté des produits visés au paragraphe 1 est subordonnée au
dépôt d'une garantie équivalente au montant du droit provisoire.

Article 2

Sans préjudice de l'article 20 de la décision no 2277/96/CECA, les parties concernées peuvent demander à
être informées des faits et considérations essentiels sur la base desquels la présente décision a été adoptée,
présenter leur point de vue par écrit et demander à être entendues par la Commission dans un délai d'un
mois à compter de la publication de la présente décision.

Conformément à l'article 21 de la décision no 2277/96/CECA, les parties concernées peuvent demander à
être entendues à propos de l'analyse de l'intérêt de la Communauté et peuvent présenter des commentaires
sur l'application de la présente décision dans un délai d'un mois à compter de la date de son entrée en
vigueur.

Article 3

La présente décision entre en vigueur le jour suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communautés européennes.

L'article 1er de la présente décision s'applique pendant une période de six mois.

La présente décision est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 10 février 2000.

Par la Commission

Pascal LAMY

Membre de la Commission
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RÈGLEMENT (CE) No 308/2000 DE LA COMMISSION
du 10 février 2000

fixant les restitutions applicables à l'exportation des céréales, des farines et des gruaux et semoules
de froment ou de seigle

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil du 30 juin 1992
portant organisation commune des marchés dans le secteur des
céréales (1), modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no

1253/1999 (2), et notamment son article 13 paragraphe 2,

considérant ce qui suit:

(1) Aux termes de l'article 13 du règlement (CEE) no 1766/
92, la différence entre les cours ou les prix des produits
visés à l'article 1er dudit règlement et les prix de ces
produits dans la Communauté peut être couverte par
une restitution à l'exportation.

(2) Les restitutions doivent être fixées en prenant en consi-
dération les éléments visés à l'article 1er du règlement
(CE) no 1501/95 de la Commission, du 29 juin 1995,
établissant certaines modalités d'application du règle-
ment (CEE) no 1766/92 du Conseil en ce qui concerne
l'octroi des restitutions à l'exportation ainsi que les
mesures à prendre, en cas de perturbation, dans le
secteur des céréales (3), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 2513/98 (4).

(3) En ce qui concerne les farines, les gruaux et les semoules
de froment ou de seigle, la restitution applicable à ces
produits doit être calculée en tenant compte de la quan-
tité de céréales nécessaire à la fabrication des produits

considérés. Ces quantités ont été fixées dans le règlement
(CE) no 1501/95.

(4) La situation du marché mondial ou les exigences spéci-
fiques de certains marchés peuvent rendre nécessaire la
différenciation de la restitution pour certains produits,
suivant leur destination.

(5) La restitution doit être fixée une fois par mois. Elle peut
être modifiée dans l'intervalle.

(6) L'application de ces modalités à la situation actuelle des
marchés dans le secteur des céréales, et notamment aux
cours ou prix de ces produits dans la Communauté et
sur le marché mondial, conduit à fixer la restitution aux
montants repris en annexe.

(7) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les restitutions à l'exportation, en l'état, des produits visés à
l'article 1er, points a), b) et c), du règlement (CEE) no 1766/92, à
l'exception du malt, sont fixées aux montants repris en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 11 février 2000.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 10 février 2000.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 181 du 1.7.1992, p. 21.
(2) JO L 160 du 26.6.1999, p. 18.
(3) JO L 147 du 30.6.1995, p. 7.
(4) JO L 313 du 21.11.1998, p. 16.
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(en EUR/t)

Code produit Destination (1) Montant
des restitutions

(en EUR/t)

Code produit Destination (1) Montant
des restitutions

ANNEXE

du règlement de la Commission, du 10 février 2000, fixant les restitutions applicables à l'exportation des
céréales, des farines et des gruaux et semoules de froment ou de seigle

1001 10 00 9200 — —
1001 10 00 9400 01 0
1001 90 91 9000 — —
1001 90 99 9000 03 20,00

02 0
1002 00 00 9000 03 56,50

02 0
1003 00 10 9000 — —
1003 00 90 9000 03 18,00

02 0
1004 00 00 9200 — —
1004 00 00 9400 — —
1005 10 90 9000 — —
1005 90 00 9000 03 27,00

02 0
1007 00 90 9000 — —
1008 20 00 9000 — —

1101 00 11 9000 — —
1101 00 15 9100 01 41,00
1101 00 15 9130 01 38,50
1101 00 15 9150 01 35,50
1101 00 15 9170 01 32,75
1101 00 15 9180 01 30,75
1101 00 15 9190 — —
1101 00 90 9000 — —
1102 10 00 9500 01 87,00
1102 10 00 9700 01 68,50
1102 10 00 9900 — —
1103 11 10 9200 01 7,50 (2)
1103 11 10 9400 01 6,75 (2)
1103 11 10 9900 — —
1103 11 90 9200 01 7,50 (2)
1103 11 90 9800 — —

(1) Les destinations sont identifiées comme suit:
01 tous les pays tiers,
02 autres pays tiers,
03 Suisse, Liechtenstein.

(2) Lorsque ce produit contient des semoules agglomérées, aucune restitution n'est octroyée.

NB: Les zones sont celles délimitées par le règlement (CEE) no 2145/92 de la Commission (JO L 214 du 30.7.1992, p. 20) modifié.
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RÈGLEMENT (CE) No 309/2000 DE LA COMMISSION
du 10 février 2000

fixant la restitution maximale à l'exportation d'orge dans le cadre de l'adjudication visée au
règlement (CE) no 1701/1999

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil, du 30 juin 1992,
portant organisation commune des marchés dans le secteur des
céréales (1), modifié en dernier lieu par le règlement (CE)
no 1253/1999 (2),

vu le règlement (CE) no 1501/95 de la Commission, du 29 juin
1995, établissant certaines modalités d'application du règle-
ment (CEE) no 1766/92 du Conseil en ce qui concerne l'octroi
des restitutions à l'exportation ainsi que les mesures à prendre,
en cas de perturbation, dans le secteur des céréales (3), modifié
en dernier lieu par le règlement (CE) no 2513/98 (4), et notam-
ment son article 4,

considérant ce qui suit:

(1) Une adjudication de la restitution et/ou de la taxe à
l'exportation d'orge vers tous les pays tiers a été ouverte
par le règlement (CE) no 1701/1999 de la Commis-
sion (5), modifié par le règlement (CE)
no 2322/1999 (6).

(2) L'article 7 du règlement (CE) no 1501/95 prévoit que,
sur la base des offres communiquées, la Commission
peut, selon la procédure prévue à l'article 23 du règle-
ment (CEE) no 1766/92, décider de fixer une restitution
maximale à l'exportation, en tenant compte des critères

visés à l'article 1er du règlement (CE) no 1501/95. Dans
ce cas, l'adjudication est attribuée à celui ou ceux des
soumissionnaires dont l'offre se situe à un niveau égal
ou inférieur à la restitution maximale, ainsi qu'à celui ou
ceux des soumissionnaires dont l'offre porte sur une taxe
à l'exportation.

(3) L'application des critères visés ci-dessus à la situation
actuelle des marchés de la céréale en cause conduit à
fixer la restitution maximale à l'exportation au montant
repris à l'article 1er.

(4) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour les offres communiquées du 4 au 10 février 2000, dans le
cadre de l'adjudication visée au règlement (CE) no 1701/1999,
la restitution maximale à l'exportation d'orge est fixée à
27,98 EUR/t.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 11 février 2000.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 10 février 2000.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 181 du 1.7.1992, p. 21.
(2) JO L 160 du 26.6.1999, p. 18.
(3) JO L 147 du 30.6.1995, p. 7.
(4) JO L 313 du 21.11.1998, p. 16.
(5) JO L 201 du 31.7.1999, p. 27.
(6) JO L 280 du 30.10.1999, p. 77.



FR Journal officiel des Communautés européennes11. 2. 2000 L 36/23

RÈGLEMENT (CE) No 310/2000 DE LA COMMISSION
du 10 février 2000

fixant la restitution maximale à l'exportation de seigle dans le cadre de l'adjudication visée au
règlement (CE) no 1758/1999

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil du 30 juin 1992
portant organisation commune des marchés dans le secteur des
céréales (1), modifié en dernier lieu par le règlement (CE)
no 1253/1999 (2),

vu le règlement (CE) no 1501/95 de la Commission du 29 juin
1995 établissant certaines modalités d'application du règlement
(CEE) no 1766/92 du Conseil en ce qui concerne l'octroi des
restitutions à l'exportation ainsi que les mesures à prendre, en
cas de perturbation, dans le secteur des céréales (3), modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) no 2513/98 (4), et notamment
son article 7,

considérant ce qui suit:

(1) Une adjudication de la restitution et/ou de la taxe à
l'exportation de seigle vers tous les pays tiers a été
ouverte par le règlement (CE) no 1758/1999 de la
Commission (5).

(2) L'article 7 du règlement (CE) no 1501/95 prévoit que,
sur la base des offres communiquées, la Commission
peut, selon la procédure prévue à l'article 23 du règle-
ment (CEE) no 1766/92, décider de fixer une restitution
maximale à l'exportation, en tenant compte des critères

visés à l'article 1er du règlement (CE) no 1501/95. Dans
ce cas, l'adjudication est attribuée à celui ou ceux des
soumissionnaires dont l'offre se situe à un niveau égal
ou inférieur à la restitution maximale, ainsi qu'à celui ou
ceux des soumissionnaires dont l'offre porte sur une taxe
à l'exportation.

(3) L'application des critères visés ci-dessus à la situation
actuelle des marchés de la céréale en cause conduit à
fixer la restitution maximale à l'exportation au montant
repris à l'article 1er.

(4) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour les offres communiquées du 4 au 10 février 2000, dans le
cadre de l'adjudication visée au règlement (CE) no 1758/1999,
la restitution maximale à l'exportation de seigle est fixée à
66,49 EUR/t.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 11 février 2000.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 10 février 2000.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 181 du 1.7.1992, p. 21.
(2) JO L 160 du 26.6.1999, p. 18.
(3) JO L 147 du 30.6.1995, p. 7.
(4) JO L 313 du 21.11.1998, p. 16.
(5) JO L 210 du 10.8.1999, p. 3.
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RÈGLEMENT (CE) No 311/2000 DE LA COMMISSION
du 10 février 2000

relatif aux offres communiquées pour l'exportation de blé tendre dans le cadre de l'adjudication
visée au règlement (CE) no 1707/1999

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil du 30 juin 1992
portant organisation commune des marchés dans le secteur des
céréales (1), modifié en dernier lieu par le règlement (CE)
no 1253/1999 (2),

vu le règlement (CE) no 1501/95 de la Commission, du 29 juin
1995, établissant certaines modalités d'application du règle-
ment (CEE) no 1766/92 du Conseil en ce qui concerne l'octroi
des restitutions à l'exportation ainsi que les mesures à prendre
en cas de perturbation, dans le secteur des céréales (3), modifié
en dernier lieu par le règlement (CE) no 2513/98 (4), et notam-
ment son article 4,

considérant ce qui suit:

(1) Une adjudication de la restitution et/ou de la taxe à
l'exportation de blé tendre vers tous les pays tiers a été
ouverte par le règlement (CE) no 1707/1999 de la
Commission (5), modifié par le règlement (CE) no
2011/1999 (6).

(2) Conformément à l'article 7 du règlement (CE) no 1501/
95, sur la base des offres communiquées, la Commission
peut, selon la procédure prévue à l'article 23 du règle-

ment (CEE) no 1766/92, décider de ne pas donner suite à
l'adjudication.

(3) Tenant compte notamment des critères prévus à l'article
1er du règlement (CE) no 1501/95, il n'est pas indiqué de
procéder à la fixation d'une restitution maximale ou
d'une taxe minimale.

(4) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Il n'est pas donné suite aux offres communiquées du 4 au 10
février 2000, dans le cadre de l'adjudication de la restitution ou
de la taxe à l'exportation de blé tendre visée au règlement (CE)
no 1707/1999.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 11 février 2000.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 10 février 2000.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 181 du 1.7.1992, p. 21.
(2) JO L 160 du 26.6.1999, p. 18.
(3) JO L 147 du 30.6.1995, p. 7.
(4) JO L 313 du 21.11.1998, p. 16.
(5) JO L 201 du 31.7.1999, p. 55.
(6) JO L 248 du 21.9.1999, p. 23.
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RÈGLEMENT (CE) No 312/2000 DE LA COMMISSION
du 10 février 2000

fixant la restitution maximale à l'exportation de blé tendre dans le cadre de l'adjudication visée au
règlement (CE) no 2010/1999

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil du 30 juin 1992
portant organisation commune des marchés dans le secteur des
céréales (1), modifié en dernier lieu par le règlement (CE)
no 1253/1999 (2),

vu le règlement (CE) no 1501/95 de la Commission du 29 juin
1995 établissant certaines modalités d'application du règlement
(CEE) no 1766/92 du Conseil en ce qui concerne l'octroi des
restitutions à l'exportation ainsi que les mesures à prendre en
cas de perturbation, dans le secteur des céréales (3), modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) no 2513/98 (4), et notamment
son article 7,

considérant ce qui suit:

(1) Une adjudication de la restitution et/ou de la taxe à
l'exportation de blé tendre vers certains États ACP a été
ouverte par le règlement (CE) no 2010/1999 de la
Commission (5).

(2) L'article 7 du règlement (CE) no 1501/95 prévoit que,
sur la base des offres communiquées, la Commission
peut, selon la procédure prévue à l'article 23 du règle-
ment (CEE) no 1766/92, décider de fixer une restitution
maximale à l'exportation, en tenant compte des critères

visés à l'article 1er du règlement (CE) no 1501/95. Dans
ce cas, l'adjudication est attribuée à celui ou ceux des
soumissionnaires dont l'offre se situe à un niveau égal
ou inférieur à la restitution maximale, ainsi qu'à celui ou
ceux des soumissionnaires dont l'offre porte sur une taxe
à l'exportation.

(3) L'application des critères visés ci-dessus à la situation
actuelle des marchés de la céréale en cause conduit à
fixer la restitution maximale à l'exportation au montant
repris à l'article 1er.

(4) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour les offres communiquées du 4 au 10 février 2000, dans le
cadre de l'adjudication visée au règlement (CE) no 2010/1999,
la restitution maximale à l'exportation de blé tendre est fixée à
32,00 EUR/t.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 11 février 2000.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 10 février 2000.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 181 du 1.7.1992, p. 21.
(2) JO L 160 du 26.6.1999, p. 18.
(3) JO L 147 du 30.6.1995, p. 7.
(4) JO L 313 du 21.11.1998, p. 16.
(5) JO L 248 du 21.9.1999, p. 19.
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RÈGLEMENT (CE) No 313/2000 DE LA COMMISSION
du 10 février 2000

fixant l'abattement maximal du droit à l'importation de sorgho dans le cadre de l'adjudication visée
au règlement (CE) no 2774/1999

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil du 30 juin 1992
portant organisation commune des marchés dans le secteur des
céréales (1), modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no

1253/1999 de la Commission (2), et notamment son article 12,
paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Une adjudication de l'abattement maximal du droit à
l'importation de sorgho en Espagne a été ouverte par le
règlement (CE) no 2774/1999 de la Commission (3).

(2) Conformément à l'article 5 du règlement (CE) no 1839/
95 de la Commission (4), modifié par le règlement (CE)
no 1963/95 (5), la Commission peut, selon la procédure
prévue à l'article 23 du règlement (CEE) no 1766/92,
décider de la fixation d'un abattement maximal du droit
à l'importation. Pour cette fixation, il doit être tenu
compte notamment des critères prévus aux articles 6 et
7 du règlement (CE) no 1839/95. L'adjudication est attri-
buée à tout soumissionnaire dont l'offre se situe au

niveau de l'abattement maximal du droit à l'importation
ou à un niveau inférieur.

(3) L'application des critères visés ci-dessus à la situation
actuelle des marchés de la céréale en cause conduit à
fixer l'abattement maximal du droit à l'importation au
montant repris à l'article 1er.

(4) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour les offres communiquées du 4 au 10 février 2000 dans le
cadre de l'adjudication visée au règlement (CE) no 2774/1999,
l'abattement maximal du droit à l'importation de sorgho est
fixé à 53,42 EUR/t pour une quantité maximale globale de
39 500 t.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 11 février 2000.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 10 février 2000.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 181 du 1.7.1992, p. 21.
(2) JO L 160 du 26.6.1999, p. 18.
(3) JO L 334 du 28.12.1999, p. 5.
(4) JO L 177 du 28.7.1995, p. 4.
(5) JO L 189 du 10.7.1995, p. 22.
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RÈGLEMENT (CE) No 314/2000 DE LA COMMISSION
du 10 février 2000

relatif aux offres communiquées pour l'importation de maïs dans le cadre de l'adjudication visée au
règlement (CE) no 2776/1999

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil du 30 juin 1992
portant organisation commune des marchés dans le secteur des
céréales (1), modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no
1253/1999 (2), et notamment son article 12, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Une adjudication de l'abattement maximal du droit à
l'importation de maïs au Portugal a été ouverte par le
règlement (CE) no 2776/1999 de la Commission (3).

(2) Conformément à l'article 5 du règlement (CE) no 1839/
95 de la Commission (4), modifié par le règlement (CE)
no 1963/95 (5), sur la base des offres communiquées, la
Commission peut, selon la procédure prévue à l'article
23 du règlement (CEE) no 1766/92, décider de ne pas
donner suite à l'adjudication.

(3) Tenant compte notamment des critères prévus aux
articles 6 et 7 du règlement (CE) no 1839/95, il n'est pas
indiqué de procéder à la fixation d'un abattement
maximal du droit.

(4) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Il n'est pas donné suite aux offres communiquées du 4 au 10
février 2000 dans le cadre de l'adjudication de l'abattement
du droit à l'importation de maïs visée au règlement (CE)
no 2776/1999.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 11 février 2000.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 10 février 2000.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 181 du 1.7.1992, p. 21.
(2) JO L 160 du 26.6.1999, p. 18.
(3) JO L 334 du 28.12.1999, p. 8.
(4) JO L 177 du 28.7.1995, p. 4.
(5) JO L 189 du 10.8.1995, p. 22.
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RÈGLEMENT (CE) No 315/2000 DE LA COMMISSION
du 10 février 2000

fixant le prix du marché mondial du coton non égrené et établissant le montant de l'avance de
l'aide

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu l'acte d'adhésion de la Grèce, et notamment les paragraphes
3 et 10 du protocole no 4 concernant le coton, modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) no 1553/95 du Conseil (1),

vu le règlement (CE) no 1554/95 du Conseil, du 29 juin 1995,
fixant les règles générales du régime d'aide au coton et abro-
geant le règlement (CEE) no 2169/81 (2), modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 1419/98 (3), et notamment ses articles
3, 4 et 5,

considérant ce qui suit:

(1) Suivant l'article 3 du règlement (CE) no 1554/95, un prix
du marché mondial du coton non égrené est déterminé
périodiquement à partir du prix du marché mondial
constaté pour le coton égrené en tenant compte du
rapport historique entre le prix retenu pour le coton
égrené et celui calculé pour le coton non égrené. Ce
rapport historique a été établi à l'article 1er paragraphe 2
du règlement (CEE) no 1201/89 de la Commission, du 3
mai 1989, portant modalités d'application du régime
d'aide pour le coton (4), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 1624/1999 (5). Dans le cas où le prix
du marché mondial ne peut pas être ainsi déterminé, ce
prix est établi sur la base du dernier prix déterminé.

(2) Aux termes de l'article 4 du règlement (CE) no 1554/95,
le prix du marché mondial du coton égrené est déter-
miné pour un produit répondant à certaines caractéris-
tiques et en tenant compte des offres et des cours les
plus favorables sur le marché mondial entre ceux qui
sont considérés comme représentatifs de la tendance
réelle du marché; aux fins de cette détermination, il est
établi une moyenne des offres et des cours constatés sur
une ou plusieurs bourses européennes pour un produit
caf pour un port de l'Europe du Nord provenant de
différents pays fournisseurs considérés comme étant les
plus représentatifs pour le commerce international.
Toutefois, des adaptations de ces critères pour la déter-
mination du prix du marché mondial du coton égrené

sont prévues pour tenir compte des différences justifiées
par la qualité du produit livré ou par la nature des offres
et des cours. Ces adaptations sont fixées à l'article 2 du
règlement (CEE) no 1201/89.

(3) L'application des critères visés ci-dessus conduit à fixer le
prix du marché mondial du coton non égrené au niveau
indiqué ci-après.

(4) L'article 5, paragraphe 3 bis, deuxième alinéa, du règle-
ment (CE) no 1554/95 prévoit que le montant de
l'avance de l'aide est égal au prix d'objectif diminué du
prix du marché mondial ainsi que d'une réduction
calculée suivant la formule applicable en cas de dépasse-
ment de la quantité maximale garantie mais sur la base
de la réestimation de la production de coton non égrené
majorée de 7,5 % au minimum; le règlement (CE) no
2606/1999 de la Commission (6) a fixé le niveau de
réestimation de la production pour la campagne 1999/
2000 ainsi que le pourcentage de majoration y afférent.
L'application de cette méthode conduit à établir le
montant de l'avance par État membre aux niveaux indi-
qués ci-après,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

1. Le prix du marché mondial du coton non égrené, visé à
l'article 3 du règlement (CE) no 1554/95, est fixé à
26,951 EUR/100 kg.

2. Le montant de l'avance de l'aide visée à l'article 5, para-
graphe 3 bis, deuxième alinéa, du règlement (CE) no 1554/95
est fixé à:

— 42,888 EUR/100 kg pour l'Espagne,

— 38,955 EUR/100 kg pour la Grèce,

— 79,349 EUR/100 kg pour les autres États membres.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 11 février 2000.
(1) JO L 148 du 30.6.1995, p. 45.
(2) JO L 148 du 30.6.1995, p. 48.
(3) JO L 190 du 4.7.1998, p. 4.
(4) JO L 123 du 4.5.1989, p. 23.
(5) JO L 192 du 24.7.1999, p. 39. (6) JO L 316 du 10.12.1999, p. 36.
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 10 février 2000.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

COMMISSION

DÉCISION DE LA COMMISSION
du 31 janvier 2000

modifiant la décision 97/778/CE et mettant à jour la liste des postes d'inspection frontaliers agréés
pour les contrôles vétérinaires

[notifiée sous le numéro C(2000) 209]

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(2000/126/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu la directive 97/78/CE du Conseil du 18 décembre 1997
fixant les principes relatifs à l'organisation des contrôles vétéri-
naires pour les produits en provenance des pays tiers introduits
dans la Communauté (1), et notamment son article 6, para-
graphe 4,

vu la directive 91/496/CEE du Conseil du 15 juillet 1991 fixant
les principes relatifs à l'organisation des contrôles vétérinaires
pour les animaux en provenance des pays tiers introduits dans la
Communauté et modifiant les directives 89/662/CEE, 90/
425/CEE et 90/675/CEE (2), modifiée en dernier lieu par la direc-
tive 96/43/CE (3), et notamment son article 6, paragraphe 4,

considérant ce qui suit:

(1) La décision 97/778/CE de la Commission (4), modifiée
en dernier lieu par la décision 1999/700/CE (5), établit
une liste des postes d'inspection frontaliers agréés pour
les contrôles vétérinaires sur les produits et animaux en
provenance des pays tiers.

(2) La liste des postes d'inspection frontaliers doit être mise
à jour afin de tenir compte, notamment, de l'évolution

dans certains États membres et des inspections commu-
nautaires.

(3) Les mesures prévues par la présente décision sont
conformes à l'avis du comité vétérinaire permanent,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

L'annexe de la décision 97/778/CE est remplacée par l'annexe
de la présente décision.

Article 2

Les États membres sont destinataires de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 31 janvier 2000.

Par la Commission

David BYRNE

Membre de la Commission

(1) JO L 24 du 30.1.1998, p. 9.
(2) JO L 268 du 24.9.1991, p. 56.
(3) JO L 162 du 1.7.1996, p. 1.
(4) JO L 315 du 19.11.1997, p. 15.
(5) JO L 276 du 27.10.1999, p. 14.
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ANEXO — BILAG — ANHANG — ΠΑΡΑΡΤΗΜΑ — ANNEX — ANNEXE — ALLEGATO — BIJLAGE — ANEXO —
LIITE — BILAGA

LISTA DE PUESTOS DE INSPECCIÓN FRONTERIZOS AUTORIZADOS — LISTE OVER GODKENDTE
GRÆNSEKONTROLSTEDER — VERZEICHNIS DER ZUGELASSENEN GRENZKONTROLLSTELLEN — ΚΑΤΑ-
ΛΟΓΟΣ ΤΩΝ ΕΓΚΕΚΡΙΜΕΝΩΝ ΜΕΘΟΡΙΑΚΩΝ ΣΤΑΘΜΩΝ ΕΠΙΘΕΩΡΗΣΗΣ — LIST OF AGREED BORDER INSPEC-
TION POSTS — LISTE DES POSTES D'INSPECTION FRONTALIERS AGRÉÉS — ELENCO DEI POSTI DI
ISPEZIONE FRONTALIERI RICONOSCIUTI — LIJST VAN DE ERKENDE INSPECTIEPOSTEN AAN DE
GRENS — LISTA DOS POSTOS DE INSPECÇÃO APROVADOS — LUETTELO HYVÄKSYTYISTÄ

RAJATARKASTUSASEMISTA — FÖRTECKNING ÖVER GODKÄNDA GRÄNSKONTROLLSTATIONER

1 = Nombre — Navn — Name — Ονοµασία — Name — Nom — Nome — Naam — Nome — Nimi — Namn

2 = Código Animo — Animo-Kode — Animo-Code — Κωδικός Animo — Animo Code — Code Animo — Codice Animo —
Animo-Code — Código Animo — Animo-koodi — Animo-Kod

3 = Tipo — Type — Art — Φύση — Type — Type — Tipo — Type — Tipo — Laji — Typ

A = Aeropuerto — Lufthavn — Flughafen — Αεροδρόµιο — Airport — Aéroport — Aeroporto — Luchthaven — Aeroporto —
Lentokenttä — Flygplats

F = Ferrocarril — Jernbane — Schiene — Σιδηρόδροµος — Rail — Rail — Ferrovia — Spoorweg — Caminho-de-ferro — Rautatie —
Järnväg

P = Puerto — Havn — Hafen — Λιµένας — Port — Port — Porto — Zeehaven — Porto — Satama — Hamn

R = Carretera — Landevej — Straße — Οδός — Road — Route — Strada — Weg — Estrada — Tie — Väg

4 = Productos — Produkter — Erzeugnisse — Προϊόντα — Products — Produits — Prodotti — Producten — Produtos — Tuotteet —
Produkter

HC = Todos los productos destinados al consumo humano — Alle produkter til konsum — Alle zum menschlichen Verzehr bestimmter
Erzeugnisse — Όλα τα προϊόντα για ανθρώπινη κατανάλωση — All products for human consumption — Tous produits de consomma-
tion humaine — Prodotti per il consumo umano — Producten voor menselĳke consumptie — Todos os produtos para consumo
humano — Kaikki ihmisravinnoksi tarkoitetut tuotteet — Produkter avsedda för konsumtion

NHC = Otros productos — Andre produkter — Andere Erzeugnisse — Λοιπά προϊόντα — Other Products — Autres produits — Altri
prodotti — Andere producten — Outros produtos — Muut tuotteet — Andra produkter

-NT = Sin requisitos de temperatura — Ingen temperaturkrav — Ohne Niedrigtemperaturanforderungen — ∆εν απαιτείται χαµηλή θερµοκρασία —
No temperature requirements — Sans conditions de température — Che non richiedono temperature specifiche — Geen lage temperaturen
vereist — Sem exigências quanto à temperatura — Ei alhaisen lämpötilan vaatimuksia — Inga krav på låg temperatur

-T = Productos con requisitos de temperatura — Frosne/kølede produkter — Gefrorene/gekühlte Erzeugnisse — Προϊόντα κατεψυγµένα/
διατηρηµένα µε απλή ψύξη — Frozen/chilled products — Produits avec des conditions de température — Prodotti che richiedono
temperature specifiche — Bevroren/gekoelde producten — Produtos congelados/refrigerados — Jäädytetyt/jäähdytetyt tuotteet —
Frysta/kylda produkter

5 = Animales vivos (véase la Decisión 94/957/CE de la Comisión) — Levende dyr (jf. Kommissionens beslutning 94/957/EF) — Lebende
Tiere (siehe Entscheidung 94/957/EG der Kommission) — Ζωντανά ζώα (βλέπε απόφαση 94/957/ΕΚ της Επιτροπής) — Live animals (see
Decision 94/957/EC of 28 December 1994) — Animaux vivants (voir la décision 94/957/CE de la Commission) — Animali vivi (cfr.
la decisione 94/957/CE della Commissione) — Levende dieren (zie Beschikking 94/957/EG van de Commissie) — Animais vivos (ver a
Decisão 94/957/CE da Comissão, de 28.12.1994) — Elävät eläimet (katso päätöstä 94/957/EY) — Levande djur (se kommissionens
beslut 94/957/EG)

U = Ungulados: bovinos, porcinos, ovinos, caprinos, solípedos domésticos y salvajes — Hovdyr: Kvæg, svin, får, geder og husdyr eller
vildtlevende dyr af hesteracen — Huftiere: Rinder, Schweine, Schafe, Ziegen, Wildpferde, Hauspferde — Οπληφόρα: βοοειδή, χοίροι,
πρόβατα, αίγες, άγρια και κατοικίδια µονόψηλα — Ungulates: cattle, pigs, sheep, goats, wild and domestic solipeds — Ongulés:
notamment les bovins, porcins, ovins, caprins et solipèdes domestiques ou sauvages — Ungulati: in particolare bovini, suini, ovini,
caprini e solipedi domestici o selvatici — Hoefdieren: runderen, varkens, schapen, geiten, wilde en gedomesticeerde eenhoevigen —
Ungulados: bovinos, suínos, ovinos, caprinos, solípedes domésticos ou selvagens — Sorkka- ja kavioeläimet: nautakarja, siat, lampaat,
vuohet, luonnonvaraiset ja kesyt kavioeläimet — Hovdjur: nötkreatur, svin, får, getter, vilda och tama hovdjur
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E = Équidos registrados definidos en la Directiva 90/426/CEE del Consejo — Registrerede heste som defineret i Rådets direktiv 90/
426/EØF — Registrierte Equiden, wie in der Richtlinie 90/426/EWG des Rates bestimmt — Καταχωρηµένα ιπποειδή όπως ορίζεται στην
οδηγία 90/426/ΕΟΚ του Συµβουλίου — Registered Equidae as defined in Council Directive 90/426/EEC — Équidés enregistrés au sens
de la directive 90/426/CEE du Conseil — Equidi registrati ai sensi della direttiva 90/426/CEE del Consiglio — Geregistreerde
paardachtigen als omschreven in Richtlijn 90/426/EEG van de Raad — Equídeos registados conforme definido na Directiva 90/
426/CEE do Conselho — Rekisteröidyt hevoseläimet kuten määritellään neuvoston direktiivissä 90/426/ETY — Registrerade hästdjur
enligt definitionen i rådets direktiv 90/426/EEG

O = Otros animales — Andre dyr — Andere Tiere — Λοιπά ζώα — Other animals — Autres animaux — Altri animali — Andere dieren —
Outros animais — Muut eläimet — Övriga djur

4-5 = Menciones especiales — Særlige betingelser — Spezielle Bemerkungen — Ειδικές παρατηρήσεις — Special remarks — Mentions
spéciales — Note particolari — Bijzondere opmerkingen — Menções especiais — Erikoismainintoja — Anmärkningar

(1) = De acuerdo con los requisitos de la Decisión 93/352/CEE de la Comisión, adoptada en aplicación del apartado 4 del artículo 18 de la
Directiva 90/675/CEE del Consejo — Kontrol efter Kommissionens beslutning 93/352/EØF vedtaget i henhold til artikel 18, stk. 4, i
Rådets direktiv 90/675/EØF — Kontrolle erfolgt in Übereinstimmung mit den Anforderungen der Entscheidung 93/352/EWG der
Kommission, die in Ausführung des Artikels 18 Absatz 4 der Richtlinie 90/675/EWG des Rates angenommen wurde — Ελέγχεται
σύµφωνα µε τις απαιτήσεις της απόφασης 93/352/ΕΟΚ της Επιτροπής που έχει ληφθεί κατ' εφαρµογή του άρθρου 18 παράγραφος 4 της
οδηγίας 90/675/ΕΟΚ του Συµβουλίου — Checking in line with the requirements of Commission Decision 93/352/EEC taken in
execution of Article 18(4) of Council Directive 90/675/EEC — Contrôles dans les conditions de la décision 93/352/CEE de la
Commission prise en application de l'article 18, paragraphe 4, de la directive 90/675/CEE du Conseil — Controllo secondo le
disposizioni della decisione 93/352/CEE della Commissione in applicazione dell'articolo 18, paragrafo 4, della direttiva 90/675/CEE del
Consiglio — Controle overeenkomstig Beschikking 93/352/EEG van de Commissie, vastgesteld ter uitvoering van artikel 18, lid 4, van
Richtlijn 90/675/EEG — Controlos nas condições da Decisão 93/352/CEE da Comissão, em aplicação do n.o 4 do artigo 18.o da
Directiva 90/675/CEE do Conselho — Tarkastus suoritetaan komission päätöksen 93/352/ETY, jolla pannaan täytäntöön neuvoston
direktiivin 90/675/ETY 18 artiklan 4 kohta, vaatimusten mukaisesti — Kontroll i enlighet med kraven i kommissionens beslut
93/352/EEG, som antagits för tillämpning av artikel 18.4 i rådets direktiv 90/675/EEG

(2) = Únicamente productos envasados — Kun emballerede produkter — Nur umhüllte Erzeugnisse — Συσκευασµένα προϊόντα µόνο —
Packed products only — Produits emballés uniquement — Prodotti imballati unicamente — Uitsluitend verpakte producten — Apenas
produtos embalados — Ainoastaan pakatut tuotteet — Endast förpackade produkter

(3) = Únicamente productos pesqueros — Kun fiskeprodukter — Ausschließlich Fischereiprodukte — Αλιεύµατα µόνο — Fishery products
only — Produits de la pêche uniquement — Prodotti della pesca unicamente — Uitsluitend visserijproducten — Apenas produtos da
pesca — Ainoastaan kalastustuotteet — Endast fiskeriprodukter

(4) = Únicamente proteínas animales — Kun animalske proteiner — Nur tierisches Eiweiß — Ζωικές πρωτεΐνες µόνο — Animal proteins
only — Uniquement protéines animales — Unicamente proteine animali — Uitsluitend dierlijke eiwitten — Apenas proteínas animais —
Ainoastaan eläinproteiinit — Endast djurprotein

(5) = Únicamente lana, cueros y pieles — Kun hår, skind og huder — Nur Haare, Häute und Felle — Έριο και δέρµατα µόνο — Wool hides
and skins only — Laine et peaux uniquement — Lana e pelli unicamente — Uitsluitend wol, huiden en vellen — Apenas lã e peles —
Ainoastaan villavuodat ja nahat — Endast hudar och skinn

(6) = Únicamente paja y heno — Kun halm og hø — Nur Stroh und Heu — Μόνο στάχυ και άχυρο — Straw and hay only — Paille et foin
uniquement — Paglia e fieno unicamente — Uitsluitend stro en hooi — Apenas palha e feno — Ainoastaan oljet ja heinät — Endast
halm och hö

(7) = Únicamente productos de la pesca de Islandia y Noruega — Kun fiskerivarer fra Island og Norge — Nur Fischereiprodukte von Island
und Norwegen — Αλιεύµατα µόνο από Ιρλανδία και Νορβηγία — Fishery products only from Iceland and Norway — Produits de
la pêche uniquement en provenance d'Islande et de Norvège — Prodotti della pesca unicamente provenienti dall'Islanda e dalla
Norvegia — Uitsluitend visserijproducten uit IJsland en Noorwegen — Apenas produtos da pesca da Islândia e Noruega — Ainoastaan
Islannista ja Norjasta olevat kalastustuotteet — Endast fiskeriprodukter från Island och Norge

(8) = Únicamente esperma y embriones — Kun sæd og embryoner — Nur Sperma und Embryos — Σπέρµα και έµβρυα µόνο — Semen and
embryos only — Sperme et embryons uniquement — Unicamente sperma ed embrioni — Uitsluitend sperma en embryo's — Apenas
sémen e embriões — Ainoastaan siemenneste ja alkiot — Endast sperma och embryon

(9) = Únicamente lana — Kun hår — Nur Wolle — Έριο µόνο — Wool only — Laine uniquement — Lana unicamente — Uitsluitend
wol — Apenas lã — Ainoastaan villa — Endast ull

(10) = Poneys de Islandia (únicamente desde abril hasta octubre) — Islandske ponyer (kun fra april til oktober) — Island-Ponys (nur von April
bis Oktober) — Μικρόσωµα άλογα (πόνυς) (από τον Απρίλιο έως τον Οκτώβριο µόνο) — Icelandic ponies (from April to October only) —
Poneys d'Islande (d'avril à octobre uniquement) — Pony islandesi (solo da aprile ad ottobre) — IJslandse pony's (enkel van april tot
oktober) — Póneis da Islândia (apenas de Abril a Outubro) — Islanninponit (ainoastaan huhtikuusta lokakuuhun) — Islandshästar
(endast från april till oktober)
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(11) = Únicamente cerdos procedentes de Chipre — Kun svin fra Cypern — Nur Schweine aus Zypern — Χοιροειδή από την Κύπρο µόνο —
Pigs from Cyprus only — Porcs en provenance de Chypre uniquement — Suini provenienti da Cipro unicamente — Uitsluitend
varkens uit Cyprus — Apenas suínos de Chipre — Ainoastaan Kyprokselta tuodut siat — Endast grisar från Cypern

(12) = Únicamente de Malta — Kun fra Malta — Nur aus Malta — Μόνο από τη Μάλτα — From Malta only — En provenance de Malte
uniquement — Soltanto in provenienza da Malta — Uitsluitend uit Malta — Apenas de Malta — Ainoastaan Maltalta — Endast från
Malta

(13) = Únicamente équidos — Kun enhovede dyr — Nur Einhufer — Μόνο ιπποειδή — Equidaes only — Équidés uniquement — Unicamente
equidi — Uitsluitend paardachtigen — Apenas equídeos — Ainoastaan hevoset — Endast hästdjur

(14) = Únicamente peces tropicales — Kun tropiske fisk — Nur tropische Fische — Τροπικά ψάρια µόνο — Tropical fish only — Poissons
tropicaux uniquement — Unicamente pesci tropicali — Uitsluitend tropische vissen — Apenas peixes tropicais — Ainoastaan
trooppiset kalat — Endast tropiska fiskar

(15) = Únicamente gatos, perros, roedores, lagomorfos, peces vivos, reptiles y aves, excepto las rátidas — Kun katte, hunde, gnavere, harer,
levende fisk, krybdyr og andre fugle end strudsefugle — Nur Katzen, Hunde, Nagetiere, Hasentiere, lebende Fische, Reptilien und
andere Vögel als Laufvögel — Μόνο γάτες, σκύλοι, τρωκτικά, λαγόµορφα, ζωντανά ψάρια, ερπετά και πτηνά, εκτός από τα στρουθιονδή —
Only cats, dogs, rodents, lagomorphs, live fish, reptiles and other birds than ratites — Uniquement chats, chiens, rongeurs,
lagomorphes, poissons vivants, reptiles et autres oiseaux que les ratites — Unicamente cani, gatti, roditori, lagomorfi, pesci vivi, rettili
ed uccelli diversi dai ratiti — Uitsluitend katten, honden, knaagdieren, haasachtigen, levende vis, reptielen en vogels (met uitzondering
van loopvogels) — Apenas gatos, cães, roedores, lagomorfos, peixes vivos, répteis e aves excepto ratites — Ainoastaan kissat, koirat,
jyrsijät, jäniseläimet, elävät kalat, matelijat ja muut kuin sileälastaisiin kuuluvat linnut — Endast katter, hundar, hardjur, levande fiskar,
reptiler och fåglar, andra än strutsar

(16) = Únicamente animales de zoológico — Kun zoologiske dyr — Nur Zootiere — Ζωολογικού κήπου µόνο — Zoological animals only —
Animaux zoologiques uniquement — Animali da giardino zoologico unicamente — Uitsluitend dierentuindieren — Apenas animais
de jardim zoológico — Ainoastaan eläintarhaan tarkoitetut — Endast zoologiska djur

(17) = Únicamente piensos a granel para animales — Kun foderstoffer i løs afladning — Nur Futtermittel als Schüttgut — Τρόφιµα και
ζωοτροφές χύµα µόνο — Only feedstuffs in bulk — Aliments pour animaux en vrac uniquement — Alimenti per animali in massa
unicamente — Uitsluitend onverpakte diervoeders — Apenas alimentos para animais a granel — Ainoastaan pakkaamaton rehu —
Endast foder i lösvikt

(18) = Únicamente desde Hungría — Kun fra Ungarn — Nur von Ungarn — Μόνο από την Ουγγαρία — From Hungary only — En
provenance de Hongrie uniquement — Soltanto per Ungheria — Uitsluitend uit Hongarije — Apenas da Hungria — Ainoastaan
Unkarista — Endast från Ungern
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País: BÉLGICA — Land: BELGIEN — Land: BELGIEN — Χώρα: ΒΕΛΓΙΟ — Country: BELGIUM — Pays: BELGIQUE —
Paese: BELGIO — Land: BELGIË — País: BÉLGICA — Maa: BELGIA — Land: BELGIEN

Antwerpen 0502699 P HC, NHC

Brussel-Zaventem 0502899 A HC, NHC U, E, O

Charleroi 0503299 A HC(2), NHC

Gent 0502999 P HC, NHC-T

Liège 0503099 A HC

Oostende 0503199 A HC E, O

Zeebrugge 0502799 P HC, NHC

País: DINAMARCA — Land: DANMARK — Land: DÄNEMARK — Χώρα: ∆ΑΝΙΑ — Country: DENMARK — Pays:
DANEMARK — Paese: DANIMARCA — Land: DENEMARKEN — País: DINAMARCA — Maa: TANSKA — Land:

DANMARK

Aalborg 0902299 P HC-T(1), HC-NT, NHC

Aarhus 0902199 P HC-T(1), HC-NT, NHC E, (10)

Esbjerg 0902399 P HC-T(1), HC-NT, NHC

Fredericia 0911099 P HC-T(1), HC-NT, NHC

Frederikshavn 0902099 P HC-T(1), HC-NT, NHC U, E, O

Hanstholm 0911399 P HC-T(1), HC-NT, NHC

Hirtshals 0911599 P HC-T(1), HC-NT, NHC U, E, O

Kolding-Billund 0901799 A HC-T(1) U, E, O

Kolding-Billund 0901899 P U, E

København 0911699 A HC-T(1), HC-NT NHC U, E, O

København 0921699 P HC-T(1), HC-NT, NHC U, E, O

Køge 0931699 P HC-T(1), NC-NT, NHC

Neksø 0941699 P HC-T(1)(3)

País: ALEMANIA — Land: TYSKLAND — Land: DEUTSCHLAND — Χώρα: ΓΕΡΜΑΝΙΑ — Country: GERMANY — Pays:
ALLEMAGNE — Paese: GERMANIA — Land: DUITSLAND — País: ALEMANHA — Maa: SAKSA — Land: TYSKLAND

Berlin-Tegel 0150299 A HC, NHC U, O

Bietingen 0148999 R HC-NT, NHC-NT

Brake 0151599 P NHC-NT(4)

Bremen 0150699 P HC, NHC

Bremerhaven 0150799 P HC, NHC E, (10)

Cuxhaven 0151699 P HC, NHC

Dresden-Friedrichstadt 0153499 F HC, NHC

Düsseldorf 0151999 A HC, NHC

Forst 0150399 R HC, NHC-NT U, E, O
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Frankfurt/Main 0151099 A HC, NHC U, E, O

Frankfurt/Oder 0150499 F HC, NHC

Frankfurt/Oder 0150499 R HC, NHC U, E, O

Furth im Wald-Bahnhof 0153399 F HC-NT, NHC-NT

Furth im Wald-Schafberg 0149399 R HC, NHC U, E, O

Hahn-Flughafen 0155999 A HC(2), NHC(2) O

Hamburg Flughafen 0150999 A HC, NHC U, E, O

Hamburg Hafen 0150899 P HC, NHC E, (10)

Kiel 0152699 P HC, NHC E

Köln 0152099 A HC, NHC O

Konstanz Straße 0153199 R HC, NHC U, E, O

Lübeck 0152799 P HC, NHC U, E

Ludwigsdorf Autobahn 0152399 R HC, NHC U, E, O

München 0149699 A HC, NHC O

Pomellen 0151299 R HC, NHC U, E, O

Rostock 0151399 P HC, NHC U, E, O

Rügen 0151199 P HC, NHC

Schirnding-Landstraße 0149799 R HC, NHC O

Schönefeld 0150599 A HC, NHC U, E, O

Stuttgart 0149099 A HC, NHC O

Waidhaus 0150099 R HC, NHC U, E, O

Weil/Rhein 0149199 R HC, NHC U, E, O

Weil/Rhein Mannheim 0153299 F HC, NHC

Zinnwald 0152599 R HC, NHC U, E, O

País: GRECIA — Land: GRÆKENLAND — Land: GRIECHENLAND — Χώρα: ΕΛΛΑ∆Α — Country: GREECE — Pays:
GRÈCE — Paese: GRECIA — Land: GRIEKENLAND — País: GRÉCIA — Maa: KREIKKA — Land: GREKLAND

Εύζωνοι/Evzoni 1006099 R HC, NHC U, E, O

Ελληνικόν-Αθήνα/Hellinikon-Athina 1005599 A HC, NHC U, E, O

Ιδοµένη/Idomeni 1006299 F U, E

Ηγουµενίτσα/Igoumenitsa 1005999 P HC, NHC U, E, O

Κακαβιά/Kakavia 1007099 R HC, NHC U, E, O

Νέος Καύκασος/Neos Kafkassos 1006399 F HC, NHC U, E, O

Νέος Καύκασος/Neos Kafkassos 1006399 R HC, HNC U, E, O

Ορµένιον/Ormenion 1006699 R HC, NHC U, E, O

Πέπλος/Peplos 1007299 R HC, NHC U, E, O

Πειραιάς/Pireas 1005499 P HC, NHC U(11)

Προµαχώνας/Promachonas 1006199 F U, E, O

Προµαχώνας/Promachonas 1006199 R HC, NHC U, E, O

Θεσσαλονίκη/Thessaloniki 1005799 A HC, NHC O

Θεσσαλονίκη/Thessaloniki 1005699 P HC, NHC U, E, O
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País: ESPAÑA — Land: SPANIEN — Land: SPANIEN — Χώρα: ΙΣΠΑΝΙΑ — Country: SPAIN — Pays: ESPAGNE —
Paese: SPAGNA — Land: SPANJE — País: ESPANHA — Maa: ESPANJA — Land: SPANIEN

Algeciras 1147599 P HC, NHC U, E, O

Alicante 1148299 A HC, NHC O

Alicante 1148299 P HC, NHC

Almería 1148399 A HC, NHC O

Almería 1148399 P HC, NHC

Barcelona 1147199 A HC, NHC O

Barcelona 1147199 P HC, NHC

Bilbao 1148499 A HC, NHC O

Bilbao 1148499 P HC, NHC

Cádiz 1147499 P HC, NHC

Cartagena 1148599 P HC, NHC

Gijón 1148699 A HC

Gijón 1148699 P HC, NHC

Huelva 1148799 P HC, NHC-NT

A Coruña-Santiago de Compostela 1148899 A HC, NHC

A Coruña-Santiago de Compostela 1148899 P HC, NHC

Las Palmas de Gran Canaria 1148199 A HC, NHC O

Las Palmas de Gran Canaria 1148199 P HC, NHC U, E, O

Madrid-Barajas 1147899 A HC, NHC U, E, O

Málaga 1147399 A HC, NHC O

Málaga 1147399 P HC, NHC U, E, O

Palma de Mallorca 1147999 A HC, NHC O

Pasajes-Irún 1147799 A HC, NHC

Pasajes-Irún 1147799 P HC, NHC U, E, O

Santa Cruz de Tenerife 1148099 A HC, NHC U, E, O

Santa Cruz de Tenerife 1148099 P HC, NHC U, E, O

Santander 1148999 A HC, NHC

Santander 1148999 P HC, NHC

Sevilla 1149099 A HC, NHC O

Sevilla 1149099 P HC, NHC

Tarragona 1149199 P HC, NHC

Valencia 1147299 A HC, NHC O

Valencia 1147299 P HC, NHC

Vigo-Villagarcía-Marín 1147699 A HC, NHC

Vigo-Villagarcía-Marín 1147699 P HC, NHC

Vitoria-Gasteiz 1149299 A HC, NHC U, E, O

Zaragoza 1149399 A HC
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País: FRANCIA — Land: FRANKRIG — Land: FRANKREICH — Χώρα: ΓΑΛΛΙΑ — Country: FRANCE — Pays:
FRANCE — Paese: FRANCIA — Land: FRANKRIJK — País: FRANÇA — Maa: RANSKA — Land: FRANKRIKE

Beauvais 0216099 A E

Bordeaux 0213399 A HC-T(1), HC-NT, NHC

Bordeaux 0223399 P HC

Boulogne 0216299 P HC-T(1), HC-NT, NHC

Brest 0212999 A HC-T(1), HC-NT

Brest 0212999 P HC

Caen 0221499 P HC-T(1), HC-NT

Concarneau-Douarnenez 0222999 P HC-T(1)(3)

Deauville 0211499 A E

Divonne 0210199 R U(13), E

Dunkerque 0215999 P HC-T(1), HC-NT, NHC

Ferney-Voltaire (Genève) 0220199 A HC-T(1), HC-NT, NHC O

La Rochelle-Rochefort 0211799 P HC-T(1)(3), HC-NT(3)

Le Havre 0217699 P HC-T(1), HC-NT, NHC

Lorient 0215699 P HC-T(1), HC-NT, NHC

Lyon-Satolas 0216999 A HC-T(1), HC-NT, NHC O

Marseille 0211399 P HC-T(1), HC-NT, NHC U, E, O

Marseille 0221399 A HC-T(1), HC-NT, NHC O

Nantes-Saint-Nazaire 0214499 A HC-T(1), HC-NT, NHC

Nantes-Saint-Nazaire 0214499 P HC-T(1), HC-NT, NHC

Nice 0210699 A HC-T(1), HC-NT, NHC O

Orly 0229499 A HC-T(1), HC-NT, NHC

Port-la-Nouvelle 0211199 P NHC-NT(5)

Roissy Charles-de-Gaulle 0219399 A HC-T(1), HC-NT, NHC U, E, O

Rouen 0227699 P HC-T(1), HC-NT, NHC

Saint-Louis-Bâle 0216899 A HC-T(1), HC-NT, NHC O

Saint-Louis-Bâle 0216899 F HC-T(1), HC-NT, NHC

Saint-Louis-Bâle 0216899 R HC-T(1), HC-NT, NHC

Saint-Malo 0213599 P HC-T(1), HC-NT, NHC

Saint-Julien Bardonnex 0217499 R HC-T(1), HC-NT, NHC U, E, O

Sète 0213499 P HC-T(1), HC-NT, NHC

Toulouse-Blagnac 0213199 A HC-T(1), HC-NT, NHC O
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País: IRLANDA — Land: IRLAND — Land: IRLAND — Χώρα: ΙΡΛΑΝ∆ΙΑ — Country: IRELAND — Pays: IRLANDE —
Paese: IRLANDA — Land: IERLAND — País: IRLANDA — Maa: IRLANTI — Land: IRLAND

Cork 0802699 P HC-T(1), HC-NT, NHC U, E

Dublin Airport 0802999 A HC-T(1), HC-NT, NHC U, E, O

Dublin Port 0802899 P HC-T(1), HC-NT, NHC

Killybegs 0802799 P HC-T(1)(3)

Shannon 0803199 A HC-T(1), HC-NT, NHC U, E, O

Waterford 0803099 P HC-T(1), HC-NT, NHC U, E

País: ITALIA — Land: ITALIEN — Land: ITALIEN — Χώρα: ΙΤΑΛΙΑ — Country: ITALY — Pays: ITALIE — Paese:
ITALIA — Land: ITALIË — País: ITÁLIA — Maa: ITALIA — Land: ITALIEN

Ancona 0300199 A HC, NHC

Ancona 0300199 P HC

Bari 0300299 P HC, NHC U, E

Bergamo 0303999 A HC, NHC

Bologna-Borgo Panigale 0300499 A HC, NHC O

Cagliari 0303899 P HC, NHC U, E, O

Campocologno 0303199 F U

Catania 0300799 A HC, NHC

Catania 0300799 P O(12)

Chiasso 0300599 F HC, NHC U, E, O

Chiasso 0300599 R HC, NHC U, E, O

Gaeta 0303299 P HC-T(3)

Genova 0301099 A HC, NHC O

Genova 0301099 P HC, NHC

Gioia Tauro 0304099 P HC, NHC

Gorizia 0301199 R HC, NHC U, E, O

Gran San Bernardo-Pollein 0302099 R HC, NHC U, E, O

La Spezia 0303399 P HC, NHC U, E

Livorno-Pisa 0301399 A HC, NHC

Livorno-Pisa 0301399 P HC, NHC

Milano-Linate 0301299 A HC, NHC O

Milano-Malpensa 0301599 A HC, NHC U, E, O

Napoli 0301899 A HC, NHC-NT

Napoli 0301899 P HC, NHC

Olbia 0302299 P HC-T(3)

Palermo 0301999 A HC, NHC

Palermo 0301999 P HC, NHC

Prosecco-Fernetti 0302399 F HC, NHC

Prosecco-Fernetti 0302399 R HC, NHC U, E, O
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Ravenna 0303499 P HC, NHC

Reggio Calabria 0301799 A HC, NHC

Reggio Calabria 0301799 P HC, NHC O

Roma-Fiumicino 0300899 A HC, NHC E, O

Salerno 0303599 P HC, NHC

Taranto 0303699 P HC, NHC

Torino-Caselle 0302599 A HC, NHC O

Trapani 0303799 P HC

Trieste 0302699 P HC, NHC U, E, O

Trieste 0302699 R HC, NHC U

Venezia 0302799 A HC, NHC

Venezia 0302799 P HC, NHC

País: LUXEMBURGO — Land: LUXEMBOURG — Land: LUXEMBURG — Χώρα: ΛΟΥΞΕΜΒΟΥΡΓΟ — Country: LUXEM-
BOURG — Pays: LUXEMBOURG — Paese: LUSSEMBURGO — Land: LUXEMBURG — País: LUXEMBURGO — Maa:

LUXEMBURG — Land: LUXEMBURG

Luxembourg 0600199 A HC, NHC U, E, O

País: PAÍSES BAJOS — Land: NEDERLANDENE — Land: NIEDERLANDE — Χώρα: ΚΑΤΩ ΧΩΡΕΣ — Country:
NETHERLANDS — Pays: PAYS-BAS — Paese: PAESI BASSI — Land: NEDERLAND — País: PAÍSES BAIXOS — Maa:

ALANKOMAAT — Land: NEDERLÄNDERNA

Amsterdam 0401399 A HC(2), NHC(2) U, E, O

Amsterdam 0401799 P HC-T

Eemshaven 0401899 P HC

Harlingen 0402099 P HC-T

Maastricht 0401599 A HC, NHC U, E, O

Moerdijk 0402699 P HC-NT

Rotterdam 0401699 P HC, NHC

Vlissingen 0402199 P HC(2), NHC

País: AUSTRIA — Land: ØSTRIG — Land: ÖSTERREICH — Χώρα: ΑΥΣΤΡΙΑ — Country: AUSTRIA — Pays:
AUTRICHE — Paese: AUSTRIA — Land: OOSTENRIJK — País: ÁUSTRIA — Maa: ITÄVALTA — Land: ÖSTERRIKE

Berg 1300199 R HC, NHC U, E, O

Deutschkreutz 1300399 R HC(2), NHC-NT E, O, U(13)

Drasenhofen 1300499 R HC, NHC U, E, O

Feldkirch-Buchs 1301399 F HC-NT(2), NHC-NT
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Feldkirch-Tisis 1301399 R HC(2), NHC-NT E

Hegyeshalom 1300599 F HC(2), NHC-NT

Heiligenkreuz 1300299 R HC(2), NHC, (18)

Höchst 1300699 R HC, NHC-NT U, E, O

Hohenau 1300799 F HC-NT, NHC-NT U

Karawankentunnel 1300899 R HC(2), NHC-NT E, O, U(13)

Linz 1300999 A HC, NHC O

Nickelsdorf 1301099 R HC, NHC U, E, O

Sopron 1301199 F HC(2), NHC-NT

Spielfeld 1301299 R HC, NHC U, E, O

Villach-Süd 1301499 F HC-NT, NHC-NT

Wien-Schwechat 1301599 A HC, NHC E, O, U(13)

Wullowitz 1301699 F NHC-NT(6)

Wullowitz 1301699 R HC, NHC-NT E, O, U(13)

País: PORTUGAL — Land: PORTUGAL — Land: PORTUGAL — Χώρα: ΠΟΡΤΟΓΑΛΙΑ — Country: PORTUGAL — Pays:
PORTUGAL — Paese: PORTOGALLO — Land: PORTUGAL — País: PORTUGAL — Maa: PORTUGALI — Land:

PORTUGAL

Aveiro 1204499 P HC-T(3)

Faro 1203599 A HC(2) O

Figueira da Foz 1204599 P HC-T(3), (2)

Funchal (Madeira) 1203699 A O

Funchal (Madeira) 1203699 P HC, NHC

Horta (Açores) 1204299 P HC-T(3)

Lisboa 1203399 A HC, NHC U, E, O

Lisboa 1203999 P HC, NHC

Olhão 1204799 P HC-T(3)

Peniche 1204699 P HC-T(3)

Ponta Delgada (Açores) 1203799 A HC, NHC

Ponta Delgada (Açores) 1203799 P HC, NHC

Portimão 1204199 P HC-T(3)

Porto 1203499 A HC, NHC O

Porto 1204099 P HC, NHC

Praia da Vitória (Açores) 1203899 P HC, NHC U, E

Setúbal 1204899 P HC(2), NHC

Viana do Castelo 1204399 P HC-T(3)
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País: FINLANDIA — Land: FINLAND — Land: FINNLAND — Χώρα: ΦΙΝΛΑΝ∆ΙΑ — Country: FINLAND — Pays:
FINLANDE — Paese: FINLANDIA — Land: FINLAND — País: FINLÂNDIA — Maa: SUOMI — Land: FINLAND

Hamina 1420599 P HC, NHC

Helsinki 1410199 A HC, NHC U, E, O

Helsinki 1400199 P HC, NHC U, E, O

Ivalo 1411299 R HC, NHC

Kotka 1400599 P HC, NHC

Vaalimaa 1410599 R HC, NHC U, E, O

Vaasa 1401099 P NHC-NT(17)

País: SUECIA — Land: SVERIGE — Land: SCHWEDEN — Χώρα: ΣΟΥΗ∆ΙΑ — Country: SWEDEN — Pays: SUÈDE —
Paese: SVEZIA — Land: ZWEDEN — País: SUÉCIA — Maa: RUOTSI — Land: SVERIGE

Göteborg 1614299 P HC(1), NHC U, E, O

Göteborg-Landvetter 1614199 A HC(1), NHC U, E, O

Helsingborg 1612399 P HC(1), NHC

Karlskrona 1610199 P HC(1), NHC

Norrköping 1605199 A U, E

Stockholm 1601199 P HC(1)

Stockholm-Arlanda 1601299 A HC(1), NHC U, E, O

Varberg 1613199 P HC(2), NHC E, (10)

Wallhamn 1614599 P HC, NHC

Ystad 1612199 P HC(1), NHC

País: REINO UNIDO — Land: DET FORENEDE KONGERIGE — Land: VEREINIGTES KÖNIGREICH — Χώρα: ΗΝΩΜΕΝΟ
ΒΑΣΙΛΕΙΟ — Country: UNITED KINGDOM — Pays: ROYAUME-UNI — Paese: REGNO UNITO — Land: VERENIGD
KONINKRIJK — País: REINO UNIDO — Maa: YHDISTYNYT KUNINGASKUNTA — Land: FÖRENADE KUNGARIKET

Aberdeen 0730399 P HC-T(1), HC-NT

Belfast 0740099 A HC-T(1), HC-NT, NHC

Belfast 0740099 P HC-T(1), HC-NT, NHC

Bristol 0711099 P HC-T, NHC-NT U

Dover 0711499 P HC-T(1), HC-NT, NHC

East Midlands 0712199 A HC-T(1), NHC-NT O(14)

Falmouth 0714299 P HC-T(1)(3)

Felixstowe 0713099 P HC-T(1), HC-NT, NHC
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Gatwick 0713299 A HC-T(1), HC-NT, NHC O

Glasgow 0731099 A HC-T(1), HC-NT, NHC-NT,
NHC-T(8)

O

Glasson 0710399 P NHC-NT

Goole 0714099 P NHC-NT(4)

Grangemouth 0730899 P NHC-NT(4)

Great Yarmouth 0712599 P HC-T(1), HC-NT, NHC

Grimsby — Immingham 0712299 P HC-T(1), HC-NT, NHC-NT E

Grove Wharf Wharton 0711599 P NHC-NT

Harwich 0710699 P HC-T(1), HC-NT

Heathrow 0712499 A HC-T(1), HC-NT, NHC U, E, O

Hull 0714199 P HC-T(1), HC-NT, NHC

Invergordon 0730299 P NHC-NT(4)

Ipswich 0713199 P HC-T(1), HC-NT, NHC

Leith 0730799 P HC-T(1)(3), NHC-NT(4)

Lerwick 0730099 P NHC-NT(4)

Liverpool 0712099 P HC-T(1), HC-NT, NHC

Luton 0710099 A U, E

Manchester 0713799 A HC-T(1), HC-NT, NHC O(15)

Milford Haven incorporating Pembroke 0720299 P HC-T(1), HC-NT, NHC

Newhaven 0713399 P HC-T(1), HC-NT, NHC

Portsmouth 0711299 P HC-T(1), HC-NT, NHC

Rosyth 0730999 P NHC-NT(4)

Scrabster 0730199 P HC-T(1)(3)

Sharpness Docks 0711199 P NHC-NT(4)

Sheerness 0711799 P HC-T(1), HC-NT, NHC

Shoreham 0713499 P NHC-NT(9)

Southampton 0711399 P HC-T(1), HC-NT, NHC

Sutton Bridge 0713599 P NHC-NT(4)

Teesport 0713899 P NHC-NT

Teignmouth 0713699 P NHC-NT(4)

Thamesport 0711899 P HC-T(1), HC-NT, NHC

Tilbury 0710899 P HC-T(1), HC-NT, NHC U, E, O(16)

Tyne — Northshields 0712999 P HC-T(1), HC-NT, NHC

Wick 0731299 P HC-T(1)(3)
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DÉCISION DE LA COMMISSION
du 31 janvier 2000

modifiant la décision 1999/253/CE de la Commission relative à certaines mesures de protection à
l'égard de certains produits de la pêche originaires ou en provenance du Kenya et de Tanzanie et
modifiant le certificat sanitaire pour les produits de la pêche originaires ou provenant de Tanzanie

[notifiée sous le numéro C(2000) 211]

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(2000/127/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu la directive 97/78/CE du Conseil du 18 décembre 1997
fixant les principes relatifs à l'organisation des contrôles vétéri-
naires pour les produits en provenance des pays tiers introduits
dans la Communauté (1), et notamment son article 22, para-
graphe 6,

considérant ce qui suit:

(1) À la suite de quelques cas d'intoxication par du poisson
provenant du lac Victoria qui seraient dus à la présence
de pesticides dans ses eaux et à des pratiques de pêche
incorrectes, la Commission a adopté la décision 1999/
253/CE (2). Celle-ci prévoit que, sur la base des informa-
tions relatives à l'évolution de la situation et des garan-
ties fournies par les autorités compétentes du Kenya et
de la Tanzanie, la décision peut être révisée.

(2) Compte tenu des conclusions d'une visite d'inspection et
des garanties fournies par les autorités tanzaniennes
compétentes, il est proposé de modifier la décision
1999/253/CE, de manière à autoriser les importations de
produits de la pêche capturés dans le lac Victoria et
originaires ou en provenance de Tanzanie.

(3) Il y a lieu de soumettre les produits de la pêche capturés
dans le lac Victoria à des contrôles appropriés destinés à
assurer leur bon état sanitaire. Ces contrôles doivent
permettre de déceler, notamment, la présence de pesti-
cides. Il est donc nécessaire d'ajouter une mention préci-
sant que le contrôle approprié a été effectué au certificat
sanitaire accompagnant les produits de la pêche
importés de Tanzanie et définis dans la décision
98/422/CE de la Commission (3).

(4) Il importe, toutefois, d'accorder plus de temps aux auto-
rités kényanes, afin qu'elles puissent mettre en place les
mesures de contrôle permettant de garantir la sûreté des

produits de la pêche. Les importations de produits de la
pêche capturés dans le lac Victoria et originaires ou en
provenance du Kenya restent, dès lors, suspendues.

(5) Les mesures prévues par la présente décision sont
conformes à l'avis du comité vétérinaire permanent,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

La décision 1999/253/CE est modifiée comme suit:

1) L'article 1er est remplacé par le texte suivant:

«Article premier

La présente décision s'applique aux produits de la pêche,
frais, congelés ou transformés, capturés dans le lac Victoria
et originaires ou en provenance du Kenya. Elle ne s'applique
pas aux produits de la pêche capturés en mer.»

2) L'article 4 est remplacé par le texte suivant:

«Article 4

La présente décision est révisée sur la base des informations
relatives à l'évolution de la situation et des garanties four-
nies par les autorités kényanes compétentes en ce qui
concerne la sûreté des produits de la pêche.»

Article 2

Le point IV du certificat sanitaire figurant à l'annexe de la
décision 98/422/CE et accompagnant les envois de produits de
la pêche originaires ou en provenance de Tanzanie et capturés
dans le lac Victoria est complété par le texte suivant:

«— L'inspecteur officiel certifie que les produits de la pêche
désignés ci-dessus ont été produits dans le cadre du
système de contrôles prévu au chapitre V, point II 3 B,
de l'annexe de la directive 91/493/CE et que les résul-
tats de ces contrôles sont satisfaisants.»

(1) JO L 24 du 30.1.1998, p. 9.
(2) JO L 98 du 13.4.1999, p. 15.
(3) JO L 190 du 4.7.1998, p. 71.
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Article 3

Les États membres modifient les mesures qu'ils appliquent aux échanges, de manière à les rendre compa-
tibles avec la présente décision. Ils en informent sans délai la Commission.

Article 4

Les États membres sont destinataires de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 31 janvier 2000.

Par la Commission

David BYRNE

Membre de la Commission


	Sommaire
	Règlement (CE) no 305/2000 de laCommission du 10 février 2000 établissant les valeurs forfaitairesà l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certainsfruits et légumes
	Règlement (CE) no 306/2000 de laCommission, du 10 février 2000, concernant la délivrance decertificats d'importation pour les viandes bovines de hautequalité, fraîches, réfrigérées ou congelées
	Décision no 307/2000/CECA de laCommission, du 10 février 2000, instituant un droit antidumpingprovisoire sur les importations de certains produits plats laminésà chaud en aciers non alliés originaires de la République populairede Chine, de l'Inde et de Roumanie
	Règlement (CE) no 308/2000 de laCommission, du 10 février 2000, fixant les restitutions applicablesà l'exportation des céréales, des farines et des gruaux et semoulesde froment ou de seigle
	Règlement (CE) no 309/2000 de laCommission, du 10 février 2000, fixant la restitution maximale àl'exportation d'orge dans le cadre de l'adjudication visée aurèglement (CE) no 1701/1999
	Règlement (CE) no 310/2000 de laCommission, du 10 février 2000, fixant la restitution maximale àl'exportation de seigle dans le cadre de l'adjudication visée aurèglement (CE) no 1758/1999
	Règlement (CE) no 311/2000 de laCommission, du 10 février 2000, relatif aux offres communiquéespour l'exportation de blé tendre dans le cadre de l'adjudicationvisée au règlement (CE) no 1707/1999
	Règlement (CE) no 312/2000 de laCommission, du 10 février 2000, fixant la restitution maximale àl'exportation de blé tendre dans le cadre de l'adjudication viséeau règlement (CE) no 2010/1999
	Règlement (CE) no 313/2000 de laCommission, du 10 février 2000, fixant l'abattement maximal dudroit à l'importation de sorgho dans le cadre de l'adjudicationvisée au règlement (CE) no 2774/1999
	Règlement (CE) no 314/2000 de laCommission, du 10 février 2000, relatif aux offres communiquéespour l'importation de maïs dans le cadre de l'adjudication visée aurèglement (CE) no 2776/1999
	Règlement (CE) no 315/2000 de laCommission, du 10 février 2000, fixant le prix du marché mondial ducoton non égrené et établissant le montant de l'avance del'aide
	Décision de la Commission, du 31 janvier 2000,modifiant la décision 97/778/CE et mettant à jour la liste despostes d'inspection frontaliers agréés pour les contrôlesvétérinairesTexte présentant de l'intérêt pour l'EEE [notifiée sousle numéro C(2000) 209] (1)
	Décision de la Commission, du 31 janvier 2000,modifiant la décision 1999/253/CE de la Commission relative àcertaines mesures de protection à l'égard de certains produits dela pêche originaires ou en provenance du Kenya et de Tanzanie etmodifiant le certificat sanitaire pour les produits de la pêcheoriginaires ou provenant de TanzanieTexte présentant de l'intérêtpour l'EEE [notifiée sous le numéro C(2000) 211](1)

